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Le rôle du DG;ME=FL <ӐGJA=FL9LAGFK =L <ӐG:B=;LA>K Ӧ"OO) 
 

Au sein du SCoT, le "G;ME=FL <ɃGJA=FL9LAGFK =L <ɃG:B=;LA>K (DOO) détermine les conditions 

<Ӎ9HHDA;9LAGF ;GF;JŚL=K <M . 1 =F E9LAŚJ= <ӐGJ?9FAK9LAGF <= DӐ=KH9;=Ӆ =L <= EAK= =F

;G@śJ=F;= <=K HGDALAIM=K HM:DAIM=K IMA KӐQ J9LL9;@=FLӄ 

Il respecte pour cela les lois nationales, les normes de rang supérieur et les champs de 

;GEHśL=F;=K <=K ;G<=K 9MLJ=K IM= D= !G<= <= DӐMJ:9FAKE=Ӆ ;GEE= =PHDAIMś <9FK D=K

propos introductifs du PAS. 

 

 

1=K EGQ=FK <Ӑ9;LAGF 
 

Le DOO F= KӐ9HHDAIM= H9K <AJ=;L=E=FL 9MP LA=JKou 9MP GHśJ9LAGFK <Ӑ9EśF9?=E=FLӅ =F

dehors de quelques exceptions. Ses orientations vont principalement prendre effet par leur 

traduction dans les documents qui doivent être compatibles avec lui (figure 1). 

Ainsi, les Prescriptions du DOO interpellent ces documents : 

¶ « *=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MPӈ » visent les .D9FK DG;9MP <ɃMJ:9FAKE= et cartes 

communales en vigueur. Chacun des trois établissements publics de coopération 

AFL=J;GEEMF9D= Ӧ#.!'ӧ <M L=JJALGAJ= 9 =FLJ=HJAK DӐśD9:GJ9LAGF GM D9 JśNAKAGF <ӐMFPlan 

DG;9D <ɃMJ:9FAKE= AFL=J;GEEMF9D (PLUi) à son échelle. Ces trois documents sont ceux 

qui a priori traduiront les orientations du DOO sur tout le territoire. 

¶ « *=K HGDALAIM=K DG;9D=K <= DӐ@9:AL9Lӈ » visent les .JG?J9EE=K DG;9MP <= DɃ&9:AL9L (PLH) 

de chacun des trois EPCI, que ceux-ci souhaitent intégrer au sein de leur PLUi, ainsi que 

H=JEAK H9J D= !G<= <= DӐMJ:9FAKE=ӄ 

¶ « *=K HGDALAIM=K DG;9D=K <M ;DAE9LӅ <= DӐ9AJ =L <= DӐśF=J?A=ӈ » visent les Plans climat-air-

énergie territoriaux (PCAET). 

¶ « *=K HGDALAIM=K DG;9D=K <= EG:ADALśӈ » visent les Plans de mobilité. Le L=JJALGAJ= FӐ=F

;GEHGJL= H9K 9M EGE=FL <= DӐ9JJŜL <= ;= 1!G2. Les actions en matière de transport 

sont donc plutôt déclinées dans les actions complémentaires.  

¶ « *=K HJGB=LK <Ӑ9EśF9?=E=FL ;GEE=J;A9Dӈ » visent les projets de création ou 

<Ӑ=PL=FKAGF <= ;GEE=J;=K KGMEAK Ķ MF=9MLGJAK9LAGF <Ƀ=PHDGAL9LAGF ;GEE=J;A9D= (AEC). 

'D KӐ9?AL <= DӐMF <=K ;9K <9FK D=KIM=DK D= "-- KӐ9HHDAIM= <AJ=;L=E=FL Ķ MF HJGB=Lӄ 

 

Si les Prescriptions <ś;DAF=FL D=K 9LL=FL=K Ķ DӐś?9J< <=K <G;ME=FLK <= HD9FA>A;9LAGF =L

autorisations qui doivent être compatibles avec le DOO, il est choisi de mentionner 

également certaines Actions complémentaires, que les Collectivités locales souhaitent 

conduire en particulier pour accompagner la HD=AF= EAK= =F ƱMNJ=des objectifs du SCoT. 

Elles correspondent à des initiatives qui ne relèvent pas des capacités juridiques 

contraignantes du DOO mais qui paraissent importantes pour les compléter. Elles ne sont 

pas exhaustives. 

*Ӑ9JLA;MD9LAGF 9N=; D=K 9MLJ=K HAŚ;=K <M 1!G2 
 

Afin de faciliter la lecture et la compréhension du DOO, des renvois signalent au lecteur, 

tout au long de ces pages, des éléments utiles auxquels il peut se référer. Les renvois au 

.JGB=L <Ƀ9EŃF9?=E=FL KLJ9LŃ?AIM=sont mentionnés PAS, avec le numéro de chapitre visé, 

et, au sein des annexes : 

¶ JdC renvoie à la Justification des choix, chapitre particulièrement utile pour comprendre 

pourquoi et comment les orientations ont été définies, 

¶ #'# J=FNGA= Ķ DӐÉtat AFALA9D <= DɃ=FNAJGFF=E=FL, 

¶ DP renvoie au Diagnostic prospectif, 

¶ !# J=FNGA= Ķ DӐAnalyse <= D9 ;GFKGEE9LAGF <Ƀ=KH9;=. 

 

 

 

 

FIGURE 1. Les documents de traduction du DOO 
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Les dispositions de la loi Littoral 
 

Le territoire du pays de Morlaix compte 22 communes soumises aux dispositions 

spécifiques au littoral CU, L.121-1 et suivants). Elles sont prises en compte dans le 

DOO, et traduites dans les chapitres thématiques correspondants : 

 

Disposition 

Référence dans 

le Code de 

DӐMJ:9FAKE= 

Traduction dans 

le DOO 

#PL=FKAGF <= DӐMJ:9FAK9LAGF =F ;GFLAFMALś <=K

zones urbanisées 
L.121-8 et s. 3.1.1 et 3.1.2 

#PL=FKAGF <= DӐMJ:9FAK9LAGF DAEALś= <9FK D=K

Espaces proches du rivage (EPR) 
L. 121-13 et s. 1.3.4 

Urbanisation dans la bande littorale des 100 

mètres 
L.121-16 et s. 1.3.2 

"śL=JEAF9LAGF <=K ;9H9;ALśK <Ӑ9;;M=AD L.121-21 
1.1.1, 1.1.2, 1.3.3, 

3.1.4, 3.3.3 

.JśK=JN9LAGF <=K ;GMHMJ=K <ӐMJ:9FAK9LAGF L.121-22 1.3.1 

Exposition au recul du trait de côte L.121-22 3.1.4 

Préservation des Espaces remarquables L.121-23 1.3.3 

Classement des parcs et ensembles boisés L.121-27 1.1.1 

1;@śE9 <Ӑ9EśF9?=E=FL <= HD9?= L.121-28 et s. Non traduit 

Servitudes de passage sur le littoral L.121-31 et s. 3.3.3 

 

La Justification des choix explique plus en détail la manière dont ces dispositions 

ont été intégrées dans le SCoT : 

Å DӐ=F;9<Jś ґ =PHDAIM= D= ;@GAP <=K ;GMHMJ=K <ӐMJ:9FAK9LAGFӅ 

Å DӐ=F;9<Jś Ғ <śL9ADD= DӐ9F9DQK= <= D9 ;9H9;ALś <Ӑ9;;M=AD <=K ;GEEMF=K DALLGJ9D=KӅ 

Å DӐ=F;9<Jś ғ =PHDAIM= ;GEE=FL GFL śLś A<=FLA>AśK D=K #KH9;=K HJG;@=K <M JAN9?=

(EPR) et choisies les règles correspondantes, 

Å DӐ=F;9<Jś Ҕ =PHDAIM= ;GEE=FL GFL śLś <ś>AFA=K D=K =FN=DGHH=K MJ:9AF=K <=

Jś>śJ=F;=Ӆ IMA K=JN=FL FGL9EE=FL HGMJ DӐ9HHDA;9LAGF <M HJAF;AH= <=

développement en continuité depuis les agglomérations et villages. 

Å DӐ=F;9<Jś ҕ HJśK=FL= IM9FL Ķ DMA MF= KQFL@ŚK= <= D9 HJAK= =F ;GEHL= <=K

dispositions spécifiques au littoral, qui apporte une vue globale au lecteur. 
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Introduction  
 

Ce "G;ME=FL <ɃGJA=FL9LAGFK =L <ɃG:B=;LA>K (DOO) est organisé en trois parties : 

¶ La première, intitulée « Le socle. Des ressources naturelles et patrimoniales au 

fondement du projet », décline les orientations que le territoire va mettre en 

ƱMNJ= HGMJ HJśK=JN=J et valoriserӅ 9MBGMJ<Ӑ@MA =Ldemain, les ressources qui 

fondent son identité et son projet. 

¶ La deuxième, « *Ƀ9JE9LMJ= L=JJALGJA9D=ȷ "=K ŃIMAH=E=FLK =L K=JNA;=K 9M HDMK HJłK

des habitants », présente DӐGJ?9FAK9LAGF KGM@9ALś=pour le territoire en précisant 

les services et les équipements que les Collectivités vont apporter à leurs 

habitants, permanents et ponctuels, et aux acteurs socio-économiques. 

¶ La troisième, « Les formes urbaines. Des centralités créatrices de liens », 

<śL=JEAF= D=K ;GF<ALAGFK <Ӑ9EśF9?=E=FL <=K =KH9;=K Nś;MKӅ 9N=; D9 NGDGFLś

<ӐQ ;GF;ADA=J D=Kproximités et le lien social, et de les préparer aux transitions 

démographique et écologique. 
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1. Le socle 
Des ressources naturelles et 
patrimoniales  au fondement du 

projet  
 

 

*=K ;@GAP <Ӑ9EśF9?=E=FL =L <= <śN=DGHH=E=FL <M

territoire doivent respecter le bon fonctionnement 

écologique et hydrologique des espaces naturels et 

agricoles, ainsi que la disponibilité et le bon état 

des ressources naturelles. Cet équilibre nécessaire 

entre les activités humaines et les milieux qui les 

accueillent nécessite un renouvellement de 

HJ9LAIM=K 9MIM=D D=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE=

doivent contribuer, en tirant profit des 

compétences qui leur sont attribuées. Ces choix 

<Ӑ9EśF9?=E=FL <GAN=FL 9MKKA HJśK=JN=J =L

valoriser un patrimoine paysager et culturel riche, 

IMA FGMJJAL DӐ9LL9;@=E=FL <=K @9:AL9FLK <M H9QK =L

de ses visiteurs. 

 

 

1.1. Les espaces naturels et 

agricoles 
 

Le territoire présente MF= <AN=JKALś <Ӑespaces naturels 

et agricoles, qui abritent une biodiversité riche et 

participent aux grands équilibres hydrologiques et 

climatiques. Ils KGFL 9M >GF<=E=FL <Ӑactivités 

économiques qui, en retour, contribuent à les 

entretenir. Ils doivent être préservés, en fonction de 

leurs enjeux spécifiques, ainsi que les continuités 

écologiques qui les relient, qui sont nécessaires à la 

circulation de la faune et de la flore. Les politiques 

<Ӑ9EśF9?=E=FL favorisent, le cas échéant, la 

J=;GFKLALMLAGF <Ӑ=KH9;=K F9LMJ=DK H=JEś9:D=Kӄ 

 

1.1.1. La trame des espaces naturels et 
agricoles 
 

*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= <GAN=FL HJśK=JN=J

DӐintégrité et le bon fonctionnement des espaces 

naturels, agricoles et forestiers, qui participent aux 

grands équilibres écologiques du territoire (EIE, 3), 

tout en permettant et encadrant certaines évolutions 

nécessaires. Les orientations ci-après doivent 

permettre de traduire le principe « Éviter, réduire, 

compenser » en tenant compte des spécificités de 

chaque milieu. 
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> Les espaces agricoles 
 

PRESCRIPTIONS 

 

*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP : 

¶ identifient et délimitent les espaces agricoles ; 

¶ prennent les dispositions adaptées pour les 

préserver ; 

¶ permettent la construction de logements de 

fonction pour les exploitants agricoles lorsque 

ceux-ci : 

> sont nécessaires au fonctionnement de 

DӐ=PHDGAL9LAGF ; 

> sont réalisés à proximité immédiate des 

bâtiments existantsӅ GM <ӐMF @9E=9M

existant regroupant des habitations de tiers ; 

> sont limités à DӐ=PAKL=F;=<ӐMF DG?=E=FL MFAIM=

par exploitation individuelle, et de deux 

logements par exploitation de forme sociétaire. 

¶ identifient des sites agricoles en friche et des sites 

accueillant un bâtiment en ruine, IMӐAD H=ML ŜLJ=

intéressant de renaturer. 

 

*Ӑ=KH9;= 9?JA;GD= >9ALpar ailleurs DӐG:B=L <Ӑ9MLJ=K

orientations du DOO, qui visent à limiter la 

;GFKGEE9LAGF <Ӑ=KH9;=K Ӧҏӄҏӄґӧ, la dispersion de 

DӐ@9:AL9L <9FK DӐ=KH9;= JMJ9D Ӧґӄҏӧ, notamment par la 

maitrise du changement de destination des bâtiments 

agricoles (3.1.3), et DӐśL9D=E=FL MJ:9AF ӦґӄҐӧӄ 

 

> Les bois et forêts 
 

PRESCRIPTIONS 

 

*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP : 

¶ identifient et délimitent les boisements à protéger 

au regard de leur intérêt écologique, en prenant 

notamment en compte ceux considérés comme 

réservoirs-corridors potentiels de biodiversité et 

identifiés sur le document graphique n°1, en 

apportant un soin particulier aux petits 

boisements ; ils veillent à ne pas prendre en 

compte les boisements développés au détriment 

<Ӑ@9:AL9LK F9LMJ=DK <ӐAFLśJŜL ; 

¶ prennent les dispositions adaptées pour les 

préserver, en permettant le renouvellement des 

essences que rendra nécessaire le changement 

climatique ; dans les communes littorales, les 

boisements considérés comme significatifs sont 

classés en Espaces boisés classés (EBC) ; 

¶ peuvent toutefois, à titre exceptionnel, y autoriser 

<=K LJ9N9MP =L GHśJ9LAGFK <Ӑ9EśF9?=E=FL

susceptibles de les modifier ; 

¶ identifient les espaces agro-naturels à reboiser, en 

privilégiant pour cela les espaces identifiés dans le 

document graphique n°2, Ķ DӐ=P;DMKAGF des zones 

humides, les plus proches de retrouver un niveau 

de fonctionnalité écologique élevé. 

 

> Le bocage 
 

PRESCRIPTIONS 

 

*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP : 

¶ identifient les linéaires bocagers et les talus à 

protéger au regard de leur intérêt hydraulique 

et/ou écologique, en prenant notamment en 

compte ceux considérés comme réservoirs-

corridors potentiels de biodiversité et identifiés sur 

le document graphique n°1 ; 

¶ prennent les dispositions adaptées pour les 

préserver, mais peuvent autoriser : 

> D=K LJ9N9MP Fś;=KK9AJ=K Ķ DӐ=FLJ=LA=F GM

favorisant la régénération des éléments 

végétaux ; 

> les travaux en lien avec des installations et 

GMNJ9?=K <ӐAFLśJŜL ?śFśJ9D DAśK Ķ D9 Kś;MJALśӅ Ķ D9

K9DM:JALśӅ 9MP JśK=9MP <ӐMLADALś HM:DAIM= DGJKIM=

leur localisation répond à une nécessité 

technique impérative et justifiée ; 

> D=K LJ9N9MP HGMJ D9 ;Jś9LAGF <ӐMF 9;;ŚK H9J

MFALś >GF;AŚJ= GM DGJK <ӐMF J=?JGMH=E=FL

parcellaire, lorsque la localisation répond à une 

nécessité technique impérative et justifiée. 

précisent, dans ces cas de figure, les modalités de 

compensation, qui doivent contribuer à la 

HJśK=JN9LAGF GM Ķ DӐ9EśDAGJ9LAGF <M

fonctionnement écologique et/ou hydraulique du 

secteur concerné ; 

¶ encouragent pour les nouvelles constructions des 

reculs de 5 mètres au minimum par rapport aux 

linéaires bocagers identifiés, afin de préserver les 

volumes racinaires des arbres. 
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ACTIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

Les Collectivités locales : 

¶ accompagnent les exploitants agricoles dans le 

choix de mesures compensatoires efficaces, à 

DӐG;;9KAGF <=K LJ9N9MP KMJ D= :G;9?= 9MLGJAKśK ; 

¶ favorisent le renforcement du maillage bocager, en 

poursuivant leur soutien à la reconstitution et à la 

création de haies et talus ; 

¶ contribuent à la valorisation énergétique par une 

gestion différenciée, notamment par la mise en 

place de plans de gestion du bocage des bords de 

routes. 

 

 
 

> Les landes et tourbières 
 

PRESCRIPTIONS 

 

*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP : 

¶ identifient et délimitent les landes qui présentent 

un intérêt écologique (landes à bruyères, 

tourbières), en prenant notamment en compte 

celles considérées comme réservoirs de biodiversité 

et identifiées sur le document graphique n°1 ; 

¶ prennent les dispositions adaptées pour les 

protéger. 

 

ACTIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

Les Collectivités locales participent à la gestion de 

certains sites, qui est indispensable à leur 

préservation. 
 

 
 

> Les zones humides 
 

PRESCRIPTIONS 

 

*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP : 

¶ identifient et délimitent les zones humides, au 

K=FK <M !G<= <= DӐ=FNAJGFF=E=FLӅen prenant 

notamment en compte celles considérées comme 

réservoirs de biodiversité potentiels et corridors 

écologiques potentiels identifiés sur le document 

graphique n°1 ; 

¶ peuvent y autoriser : 

> les aménagements légers nécessaires à la 

?=KLAGF GM Ķ DӐGMN=JLMJ= 9M HM:DA; <= ;=K

milieux, à condition que leur localisation et leur 

aspect ne portent pas atteinte à la préservation 

des milieux et que les aménagements soient 

conçus de manière à permettre un retour du 

KAL= Ķ DӐśL9L F9LMJ=D, 

> les travaux de restauration et de réhabilitation 

visant à restaurer leurs fonctions naturelles, 

> D=K AFKL9DD9LAGFK =L GMNJ9?=K <ӐAFLśJŜL ?śFśJ9D

liés à la sécurité, à la salubrité, aux réseaux 

<ӐMLADALś HM:DAIM= DGJKIM= D=MJ DG;9DAK9LAGF

répond à une nécessité technique impérative et 

justifiée ; 

précisent, dans ces cas de figure, les modalités de 

EAK= =F ƱMNJ= <= D9 <śE9J;@= xNAL=J-Réduire-

Compenser (ERC) ; 

¶ prennent les dispositions adaptées pour les 

préserver, en tenant compte en particulier des 

orientations et règles déterminées par le Schéma 

<AJ=;L=MJ <Ƀ9EŃF9?=E=FL =L <= ?=KLAGF <=K =9MP 

(SDAGE) et les 1;@ŃE9K <Ƀ9EŃF9?=E=FL =L <=

gestion des eaux (SAGE). 

 
ACTIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

Les Collectivités locales : 

¶ poursuivent les initiatives de restauration du bon 

fonctionnement hydromorphologique et 

écologique des zones humides ; 

¶ poursuivent leur engagement dans les actions de 

reconquête <= D9 IM9DALś <= DӐ=9MӅ Ķ LJ9N=JK

notamment les !GEEAKKAGFK DG;9D=K <= DɃ=9M, dont 

les prérogatives complètent de façon nécessaire 

;=DD=K <=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE=. 

 

  

La tourbière du Mougau 

Un exemple de replantation pertinente 
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ự *=K ;GMJK <Ӑ=9M 
 

PRESCRIPTIONS 

 

*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP : 

¶ A<=FLA>A=FL D=K ;GMJK <Ӑ=9M ; 

¶ AFL=J<AK=FL D=K LJ9N9MP <Ӑ=P@9MKK=E=FL =L

<Ӑ9>>GMADD=E=FL <9FK D=MJ DAL ; 

¶ définissent, dans les secteurs naturels et agricoles, 

Q ;GEHJAK KӐADK KGFL <=KLAFśK Ķ ŜLJ= MJ:9FAKśKӅdes 

bandes inconstructibles <ӐMF= D9J?=MJ EAFAE9D= <=

15 mètres le long des bergesӅ Ķ DӐAFLśJA=MJ

desquelles peuvent être autorisés : 

> les travaux liés à une action de restauration 

EGJH@GDG?AIM= <M ;GMJK <Ӑ=9M GM <= D9 RGF=

humide attenante ; 

> les travaux liés à des mises aux normes de 

constructions existantes ayant un intérêt 

environnemental, lorsque leur localisation 

répond à une nécessité technique impérative et 

justifiée ; 

> les travaux liés aux activités piscicoles qui 

Fś;=KKAL=FL D9 HJGPAEALś <M ;GMJK <Ӑ=9M ; 

> D=K AFKL9DD9LAGFK =L GMNJ9?=K <ӐAFLśJŜL ?śFśJ9D

liés à la sécurité, à la salubrité, aux réseaux 

<ӐMLADALś HM:DAIM= DGJKIM= D=MJ DG;9DAK9LAGF

répond à une nécessité technique impérative et 

justifiée ; 

précisent, dans ces cas de figure, les modalités de 

EAK= =F ƱMNJ= <= D9 <śE9J;@= xNAL=J-Réduire-

Compenser (ERC) ; 

¶ peuvent définir dans les secteurs urbanisés, en 

L=F9FL ;GEHL= <=K KAF?MD9JALśK <= ;@9;MF <Ӑ=FLJ=

eux, des bandes inconstructibles ; 

¶ A<=FLA>A=FL =L HJśK=JN=FL D=K RGF=K <Ӑ=PHansion des 

crues ; 

¶ définissent les règles ou orientations de nature à 

éviter D9 ;Jś9LAGF <ӐG:KL9;D=K Ķ DӐś;GMD=E=FLӅ Ķ D9

circulation des poissons migrateurs et au transit 

sédimentaire. 

 

ACTIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

Les Collectivités locales : 

¶ =F;GMJ9?=FL D9 KMHHJ=KKAGF GM DӐ9<9HL9LAGF <=K

obstacles à la circulation des espèces aquatiques 

et au transit sédimentaire ; 

¶ =F;GMJ9?=FL D9 JśGMN=JLMJ= <=K ;GMJK <Ӑ=9M :MKśK

=F EADA=M MJ:9AFӅ Ķ DӐG;;9KAGF <=K GHśJ9LAGFK

<Ӑ9EśF9?=E=FLӅ DGJKIM= ;=D9 =KL HGKKA:D= ; 

¶ poursuivent leur engagement dans les actions de 

J=;GFIMŜL= <= D9 IM9DALś <= DӐ=9MӅ Ķ LJ9N=JK

notamment les Commissions locales de DɃ=9M, dont 

les prérogatives complètent de façon nécessaire 

;=DD=K <=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE=ӄ 

 

 

 

  

 

Le Douron serpente le pays sur 28 km 
E. Le Cornec, Conservatoire du littoral, 2016, licence CC 
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> Les milieux littoraux terrestres 
 

PRESCRIPTIONS 

 

*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE=locaux : 

¶ identifient et délimitent les milieux littoraux 

terrestres, en prenant notamment en compte ceux 

considérés comme réservoirs de biodiversité et 

identifiés sur le document graphique n°1 ; 

¶ prennent les dispositions adaptées pour les 

préserver, au moyen notamment des prescriptions 

relatives aux espaces remarquables (DOO. 1.3.1). 

 

ACTIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

Les Collectivités locales organisent DӐ9;;ŚK 9MP

espaces littoraux terrestres de manière à préserver la 

tranquillité de la biodiversité, et à les préserver des 

piétinements. 

 

> Les milieux marins 
 

PRESCRIPTIONS 

 

*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE=locaux : 

¶ identifient et délimitent les milieux marins 

<ӐAFLśJŜL ś;GDG?AIM=Ӆ <GFL DӐ=KLJ9FӅen prenant 

notamment en compte ceux considérés comme 

réservoirs de biodiversité et identifiés sur le 

document graphique n°1, et les périmètres 

reconnus pour leur biodiversité et identifiés sur le 

document graphique n°11 ; 

¶ prennent les dispositions adaptées pour les 

préserver, au moyen notamment des prescriptions 

relatives aux espaces remarquables (DOO. 1.3.1). 
 

Les orientations relatives à la protection des milieux 

naturels terrestres concourent à la qualité des eaux 

littorales, qui est indispensable au bon 

fonctionnement des écosystèmes marins.  

 

ACTIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

Les Collectivités locales poursuivent leur engagement 

dans la gestion des sites Natura 2000. 

 

 

1.1.2. Les continuités écologiques  
 

Les espaces naturels et agricoles jouent un rôle 

important en eux-mêmes, qui justifie leur 

préservation. Mais le bon fonctionnement écologique 

et hydraulique du territoire implique aussi de 

maintenir et parfois de reconstituer les continuités 

écologiques IMӐADK >GJE=FL =FLJ= =MPӄ Ces continuités 

écologiques sont constituées de : 

¶ réservoirs de biodiversité, espaces dans lesquels la 

biodiversité est la plus riche et où les espèces 

peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de 

vie ; 

¶ corridors écologiques potentiels, espaces qui 

garantissent des connexions entre réservoirs de 

biodiversité. 

 

Le document graphique n°1 figure les espaces au sein 

desquels doivent être recherchés les réservoirs de 

biodiversité et les corridors écologiques. Certains sont 

constitués de milieux à dominante humide, les 

réservoirs et corridors bleusӅ L9F<AK IM= <Ӑ9MLJ=K

comprennent plutôt des milieux à dominante 

forestière et bocagère, les réservoirs et corridors verts. 

 

> Les réservoirs et corridors bleus 
 

PRESCRIPTIONS 

 

*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP : 

¶ identifient et délimitent, au sein des réservoirs de 

biodiversité et des corridors écologiques potentiels 

figurés sur le document graphique n°1, et le cas 

échéant au-delà de ceux-ci, les réservoirs de 

biodiversité et les corridors écologiques à 

dominante de milieux humides qui comprennent : 

> les espaces interstitiels qui favorisent la 

continuité écologique entre les zones humides 

qui y sont protégées (1) ; 

> les espaces tampons utiles au bon 

fonctionnement hydraulique des zones 

@MEA<=K =L 9M E9AFLA=F GM Ķ DӐ9EśDAGJ9LAGF <=K

;9H9;ALśK <Ӑ9;;M=AD <= D9 :AG<AN=JKALś ӦҐӧ Ӈ 

> les secteurs prioritaires de renaturation 

écologique, choisis au sein des espaces figurés 

au document graphique n°2, en fonction de leur 

<=?Jś <ӐAEH=JEś9:ADALś =L <= D=MJ HGL=FLA=D <=

gain écologique (3) ; 

> les éléments physiques existants qui ont pour 

effet de fracturer ou de fragiliser ces continuités 

(4) ; 

¶ précisent les règles ou orientations 

<Ӑ9EśF9?=E=FL IMA ;GFLJA:M=FL Ķ : 

> préserver ces espaces de toute urbanisation 

nouvelle ; la création de bâtiments liés aux 

services publics qui ne pourraient trouver place 

9ADD=MJK ӦKL9LAGFK <ӐśHMJ9LAGFӅ <Ӑ=9M HGL9:D=Ӆ

etc.) et aux activités piscicoles qui nécessitent 

D9 HJGPAEALś <ӐMF ;GMJK <Ӑ=9M =L F= H=JLMJ:=

pas le bon fonctionnement écologique de 

DӐ=KH9;=peut y être autorisée ; 
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> favoriser, le cas échéant, le rétablissement de 

la vocation naturelle ou agricole de ces 

espaces, 

> améliorer ou restaurer la fonctionnalité 

écologique des secteurs prioritaires de 

renaturation écologique (3), 

> restaurer la perméabilité des secteurs fracturés 

par des obstacles physiques existants (4).  

La figure n°2 résume ces orientations. 

 

 

ACTIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

Les Collectivités locales : 

¶ accompagnent D9 EAK= =F ƱMNJ= <=K G:B=;LA>K <=

restauration des continuités écologiques déclinées 

H9J D=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= =F conduisant les 

actions nécessaires : remise en état de zones 

@MEA<=K 9DLśJś=KӅ 9>AF IMӐ=DD=K J=LJGMN=FL D=MJ

fonctionnalité écologique et hydraulique ; 

¶ privilégient pour cela les espaces identifiés dans le 

document graphique n°2, les plus proches de 

retrouver un niveau de fonctionnalité écologique 

élevé ; 

¶ coordonnent leurs actions en faveur de la 

restauration des continuités écologiques à 

DӐś;@=DD= <M H9QK ; 

¶ participent à la sensibilisation des acteurs et 

habitants à la préservation et la restauration des 

continuités écologiques. 

 

FIGURE 2. *Ӑ'"#,2'$'! 2'-, "#1 RÉSERVOIRS ET CORRIDORS BLEUS 
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> Les réservoirs et corridors verts 
 

PRESCRIPTIONS 

 

*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP : 

¶ identifient et délimitent, au sein des réservoirs de 

biodiversité et des corridors écologiques potentiels 

figurés sur le document graphique n°1, et le cas 

échéant au-delà de ceux-ci, les réservoirs de 

biodiversité et les corridors écologiques à 

dominante forestière et bocagère, qui 

comprennent : 

> les espaces interstitiels qui favorisent la 

continuité écologique entre les forêts, bois et 

linéaires bocagers qui y sont protégés (1) ; 

> les lisières et espaces tampons utiles au 

E9AFLA=F GM Ķ DӐ9EśDAGJ9LAGF <=K ;9H9;ALśK

<Ӑ9;;M=AD <= D9 :AG<AN=JKALś =L <= D9

fonctionnalité écologique des milieux (2) ; 

> les secteurs prioritaires de renaturation 

écologique, choisis au sein des espaces figurés 

au document graphique n°2, en fonction de 

leur degré <ӐAEH=JEś9:ADALś =L <= D=MJ HGL=FLA=D

de gain écologique (3) ; 

> les éléments physiques existants qui ont pour 

effet de fracturer ou de fragiliser ces 

continuités (4) ; elles peuvent pour cela 

KӐ9HHMQ=J KMJ D=K śLM<=K <śBĶ Jś9DAKś=K <9FK D=

cadre de la Charte de parc du PNRA ; 

¶ précisent les règles ou orientations 

<Ӑ9EśF9?=E=FL IMAcontribuent à : 

> préserver ces espaces de toute urbanisation 

nouvelle, la création de bâtiments liés aux 

activités piscicoles et services publics qui ne 

pourraient trouver place ailleurs (stations 

<ӐśHMJ9LAGFӅ <Ӑ=9M HGL9:D=Ӆ =L;ӄӧ peut y être 

autorisée ; 

> H=JE=LLJ= D9 Jś9DAK9LAGF <ӐśIMAH=E=FLK

nécessaires à la gestion de ces espaces à la 

condition que ceux-;A FӐ=F ;GEHJGE=LL=FL H9K

la perméabilité et, si nécessaire, préciser les 

E=KMJ=K ;GEH=FK9LGAJ=K IMA KӐAEHGK=FL ; 

> favoriser, le cas échéant, le rétablissement de 

la vocation naturelle ou agricole de ces 

espaces, en évitant toutefois le boisement de 

EADA=MP IMӐAD =KL HDMK AFLśJ=KK9FLӅ KMJ D= HD9F

ś;GDG?AIM=Ӆ <= E9AFL=FAJ Ķ DӐśL9L <= D9F<=K GM

de prairies, ou de laisser évoluer vers cette 

occupation ; 

> améliorer ou restaurer la fonctionnalité 

écologique des secteurs prioritaires de 

renaturation écologique (3), 

> restaurer la perméabilité des secteurs fracturés 

par des obstacles physiques existants (4).  

 

La figure n°3 résume ces orientations. 

 

 

ACTIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

Les Collectivités locales : 

¶ 9;;GEH9?F=FL D9 EAK= =F ƱMNJ= <=K G:B=;LA>K <=

restauration des continuités écologiques déclinées 

H9J D=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= =F conduisant les 

actions nécessaires : chantiers de restauration des 

milieux naturels, plantation bocagère, etc. 

¶ privilégient pour cela les espaces identifiés dans le 

document graphique n°2, les plus proches de 

retrouver un niveau de fonctionnalité écologique 

élevé ; 

¶ coordonnent leurs actions en faveur de la 

restauration des continuités écologiques à 

DӐś;@=DD= <M H9QK ; 

¶ participent à la sensibilisation des acteurs et 

habitants à la préservation et la restauration des 

continuités écologiques. 
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> Les corridors noirs 
 
Les éclairages nocturnes constituent un trouble pour 

la biodiversité. Ils perturbent les chaines alimentaires, 

les habitudes de sommeil, la constitution des 

habitats, les schémas de migration, etc.  Ils doivent 

donc être réduits. 

 

 

PRESCRIPTIONS 

 

Les politiques locales <M ;DAE9LӅ <= DӐ9AJ =L <=

DӐśF=J?A= : 

¶ identifient, au sein des espaces identifiés dans le 

document graphique n°3, D=K KGMJ;=K <Ӑś;D9AJ9?=

nocturne, et prévoient les dispositions et actions 

destinées à les réduire, adapter ou supprimer ;  

¶ Identifient, au sein des espaces urbanisés, les 

KGMJ;=K <Ӑś;D9AJ9?= FG;LMJF=Ӆ =L : 

> définissent les secteurs dans lesquels celui-ci 

peut être maintenu pour garantir la sécurité 

des personnes, tout en ajustant sa période de 

fonctionnement aux plages horaires 

strictement nécessaires à cet objectif ; 

> prévoient dans les autres secteurs la 

suppression de cet éclairage. 

 

*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP =F;GMJ9?=FL D=K

nouvelles constructions à E9ALJAK=J DӐAEH9;L <=leur 

éclairage nocturne (orientations, hauteur et directions 

<Ӑś;D9AJ9?=ӧ 9M K=AF <=K RGF=Kassez sombres, sombres 

et très sombres figurées dans le document graphique 

n°3. 

FIGURE 3. *Ӑ'"#,2'$'! 2'-, "#1 RÉSERVOIRS ET CORRIDORS VERTS 
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1.1.3. La maitrise de la consommation 

<Ӑ=KH9;=K=L <= DӐ9JLA>A;A9DAK9LAGF <=K KGDK 
 

Pour préserver autant que possible les écosystèmes 

évoqués précédemment, le territoire se donne une 

trajectoire de réduction de la consommation nette 

<Ӑ=KH9;=K F9LMJ=DKӅ 9?JA;GD=K =L >GJ=KLA=JK sur la 

période 2021-2031, et de réduction de 

DӐ9JLA>A;A9DAK9LAGF nette des sols sur la période 2031-

2045 (PAS, 1.5). Cette trajectoire est ici déclinée par 

territoire.  

 

*= L=JJALGAJ= KӐ=F?9?= <9FK D9 NGA= <ӐMF=

LJ9FK>GJE9LAGF <= K=K HJ9LAIM=K <Ӑ9EśF9?=E=FLӅ 9>AF

<ӐśNGDM=J HJG?J=KKAN=E=FL N=JK D9 >AF <= D9

consommation nette <Ӑ=KH9;=K F9LMJ=DKӅ 9?JA;GD=K =L

>GJ=KLA=JKӅ =L D9 >AF <= DӐ9JLA>A;A9DAK9LAGFnette des sols. 

 

 

PRESCRIPTIONS 

 

*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP : 

¶ limitent la consommation nette <Ӑ=KH9;=K

naturels, agricoles et forestiers, sur la période 

2021-2031, selon la répartition indiquée dans la 

figure 4 ; 

¶ DAEAL=FL DӐ9JLA>A;A9DAK9LAGF F=LL= <=K KGDKpar les 

projets non-agricoles, sur les périodes 2031-2041 

et 2041-2045, selon la répartition indiquée dans la 

figure 4 ; 

¶ DAEAL=FL DӐ9JLA>A;A9DAK9LAGF F=LL= <=K KGDK H9J D=K

projets <Ӑ9EśF9?=E=FLagricoles, dans la limite 

de leurs compétences et de ce que leur permet la 

législation en vigueur, sur les périodes 2031-2041 

et 2041-2045, selon la répartition indiquée dans la 

figure 4. 

 

.GMJ D9 EAK= =F ƱMNJ= <=K G:B=;LA>K <= D9 HśJAG<=

2021-2031 : 

¶ Les documents <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP śN9DM=FL D9

;GFKGEE9LAGF <Ӑ=KH9;= =>>=;LAN=depuis août 

2021, et la déduisent de la consommation 

maximale autorisée dans le tableau 1. Cette 

évaluation est réalisée selon une méthodologie 

cohérente à celle qui a permis de mesurer la 

consommation sur la période 2011-2021 (JdC). 

¶ Les .JGB=LK <Ƀ=FN=J?MJ= F9LAGF9D= GM =MJGHŃ=FF= 

(PENE) et .JGB=LK <Ƀ=FN=J?MJ= JŃ?AGF9D= (PER) 

HJśNMK H9J D= 10 ""#2  J=L9?F= FӐ=FLJ=FL H9K

dans le décompte de consommation foncière. 

 

Les orientations relatives aux modes de 

développement (DOO, 3.2) précisent les pratiques à 

E=LLJ= =F ƱMNJ= HGMJ 9LL=AF<J= ;=K G:B=;LA>K, et pour 

E9ALJAK=J DӐśL9D=E=FL MJ:9AFӄ *=K GJA=FL9LAGFK J=D9LAN=K

Ķ DӐ9EśDAGJ9LAGF <M ;9<J= <= NA= Ӧ"--Ӆ ґӄґӧ HJś;AK=FL

D=K K=;L=MJK IMӐAD K=J9 MLAD= <= <śK9JLA>A;A9DAK=Jӄ 

 

 

 

 

 

 

 

 

FIGURE 4. *#1 .* $-,"1 "# !-,1-++ 2'-, ,#22# "Ӑ#1. !#1 , 230#*1Ӆ %0'!-*#1 #2 $-0#12'#01Ӆ #2

"Ӑ 02'$'!' *'1 2'-, ,#22# "#1 1-*1 0#1.#!2#0 . 0 *#1 "-!3+#,21 *-! 36 "Ӑ30 ,'1+# 

 

  
Consommation 

maximale autorisée 

(ha) 

Artificialisation maximale autorisée 

 

 

Hors 

aménagements 

agricoles (ha) 

Aménagements 

agricoles (ha) 

Période 

2021/2031 

Haut-Léon Communauté 72,1     

Morlaix Communauté 143,4     

Pays de Landivisiau 101,5     

TOTAL 317,0     

Période 

2031/2041 

Haut-Léon Communauté   62,9 66,2 

Morlaix Communauté   124,9 44 

Pays de Landivisiau   79,7 36,5 

TOTAL   267,6 146,7 

Période 

2041/2045 

Haut-Léon Communauté   12,6 13,2 

Morlaix Communauté   25 8,8 

Pays de Landivisiau   15,9 7,3 

TOTAL   53,5 29,3 

Les valeurs sont exprimées dɃ9GƬL Ģ BMADD=Lȸ HGMJ ;GJJ=KHGF<J= 9MP <9L=K <Ƀ9FFAN=JK9AJ= <= D9 DGA !DAE9L Ȏ JŃsilience. Les notions de 

;GFKGEE9LAGF <Ƀ=KH9;=K =L <Ƀ9JLA>A;A9DAK9LAGF KGFL <Ń>AFA=K <9FK D= D=PAIM= <M "--ȷ 
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1.2. Les ressources naturelles 
 

Le pays de Morlaix <AKHGK= <ӐMFsocle de ressources 

naturelles qui ont permis le développement des 

activités humaines, et qui doivent être préservées et 

valorisées avec précaution, pour ne pas compromette 

leur qualité et leur disponibilité. 

 

1.2.1. La ressource en eau 
 

*Ӑ=9M ;GFKLALM= MF= J=KKGMJ;= >GF<9E=FL9D= HGMJ D=K

habitants du territoire, pour leurs activités et pour la 

biodiversité. Les politiques publiques doivent 

KӐ=EHDGQ=J Ķ J=LJGMN=Jet maintenir un bon niveau de 

qualité, et à garantir la disponibilité de la 

ressource. Ces deux objectifs sont indissociables. 

Dans le contexte du changement climatique, qui va 

rendre récurrents les épisodes de sécheresse et les 

pics de chaleur, la disponibilité peut être compromise 

Ķ ;=JL9AFK EGE=FLK <= DӐ9FFś=ӄ 'D =KL <GF; AEHGJL9FL

<= N=ADD=J 9M E9AFLA=F <= DӐśIMADA:J= =FLJ=

développement et accès à la ressource, et de protéger 

les éléments naturels qui concourent à ralentir le petit 

;Q;D= <= DӐ=9Mӄ *= L=JJALGAJ= KӐ=KL <GFFś MF= KLJ9Lś?A=

globale pour garantir la disponibilité de la ressource, à 

laquelle le SCoT participe dans son champ de 

compétences. 

 

PRESCRIPTIONS 

 

*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP : 

¶ ?9J9FLAKK=FL DӐ9<śIM9LAGF =FLJ= D= <śN=DGHH=E=FL

<= DӐMJ:9FAK9LAGF =L D=K NGDME=K =F =9M <AKHGFA:D=Ӆ

<9FK D= J=KH=;L <ӐMF= ?=KLAGF śIMADA:Jś= <= D9

ressource et des objectifs de qualité définis par les 

SAGE, et en tenant compte des impacts prévisibles 

du changement climatique sur les débits des cours 

<Ӑ=9M, en toute saison ; les futures études HMUC 

dont le territoire a entrepris la réalisation 

constitueront des références privilégiées pour 

9HHJś;A=JӅ 9M KL9<= <=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= =L

<=K 9MLGJAK9LAGFK <ӐMJ:9FAKE=Ӆ D9 ;9H9;ALś <M

territoire à accueillir des projets fortement 

;GFKGEE9L=MJK <Ӑ=9M ; 

¶ assurent la protection des périmètres de captages 

<Ӑ=9M HGL9:D= =PAKL9FLK =LӅ D= ;9K ś;@ś9FLӅ

prennent en considération les possibles projets de 

JśGMN=JLMJ= <= ;9HL9?=K IMӐ9MLGJAK=J9A=FL D=K

=>>GJLK <= J=;GFIMŜL= <= D9 IM9DALś <= DӐ=9M ; 

¶ identifient les installations susceptibles de causer 

MF HJśBM<A;= Ķ D9 IM9DALś <= DӐ=9M 9M K=AF <M :9KKAF

versant qui alimente le lac du Drennec, réserve 

<Ӑ=9M KLJ9Lś?AIM= Ķ DӐś;@=DD= <M $AFAKLŚJ= FGJ<Ӆ =L

prévoient les dispositions adaptées pour prévenir 

les risques de pollution ; 

 

¶ prévoient les conditions nécessaires à la 

réalisation des travaux programmés pour garantir 

D9 <AKHGFA:ADALś <= DӐ=9MӅ HJś;AKśK <9FK D9 >A?MJ=5 ; 

¶ H=MN=FL 9MLGJAK=J DӐ9EśF9?=E=FLӅ <9FK D= J=KH=;L

des conditions définies par les SAGE, de retenues 

collinaires, <AKHGKALA>K <= KLG;C9?= =L <ӐMK9?=

différé des eaux pluviales sans prélèvement dans 

les nappes ; 

¶ >9NGJAK=FL D9 Jś;MHśJ9LAGFӅ D= KLG;C9?=Ӆ =L DӐMK9?=

différé des eaux pluviales dans les opérations 

<ӐMJ:9FAKE=ӄ 
 

Les orientations destinées à préserver les milieux 

naturels (DOO, 1.1) concourent également à la 

disponibilité de la ressource. 

 

 

Le lac du Drennec 
Les Pieds dans le vide, 2013, licence CC 
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*=K GHśJ9LAGFK <ӐMJ:9FAKE= IMA <śN=DGHH=FL MF=

surface de plancher de 5 000 m2 ou plus prévoient les 

dispositifs et/ou aménagements qui favorisent la 

Jś;MHśJ9LAGFӅ D= KLG;C9?=Ӆ =L DӐMK9?= <A>>śJś <=K =9MP

pluviales. 

 

*=K HGDALAIM=K DG;9D=K <M ;DAE9LӅ <= DӐ9AJ =L <=

DӐśF=J?A= prévoient des actions de sensibilisation des 

habitants et des acteurs économiques à la réduction 

<=K ;GFKGEE9LAGFK <Ӑ=9Mӄ 

 

 
 

ACTIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

Les Collectivités locales : 

¶ poursuivent leurs actions en faveur de la 

J=;GFIMŜL= <= D9 IM9DALś <= DӐ=9MӅ FGL9EE=FL =F

matière de lutte contre les macro et 

micropolluants ; 

¶ réalisent les équipements et travaux précisés dans 

la figure 5Ӆ 9>AF <Ӑ9M?E=FL=J D=K ;9H9;ALśK <=

production et de mobilisation de la ressource ; 

¶ concourent à la réduction des prélèvements 

<Ӑ=9M : 

> en poursuivant les travaux de renouvellement 

<=K JśK=9MP <Ӑ=9M HGL9:D=Ӆ 9>AF <Ӑ9EśDAGJ=J

DӐindice linéaire de pertes (ILP) ; 

> en déployant la télérelève, qui permet 

<ӐA<=FLA>A=J =L <= ;GJJA?=J HDMK J9HA<=E=FL D=K

dysfonctionnements sur ces réseaux ; 

> en encourageant le développement des 

systèmes de récupération des eaux pluviales 

dans les bâtiments publics et privés ; 

> en favorisant les dispositifs de réusage des 

eaux usées traitées, dans le respect des 

réglementations en vigueur ; 

> en conduisant les actions qui contribueront à 

DӐ9LL=AFL= <= DӐG:B=;LA> F9LAGF9D <= Jś<M;LAGF <=

ҏҎ ổ <=K HJśDŚN=E=FLK <Ӑ=9M Ķ DӐ@GJARGF <=

2030.  

¶ sensibilisent les acteurs concernés à la question de 

DӐAFLJMKAGF <Ӑ=9M K9DAF= <9FK D=K RGF=K DALLGJ9D=KӅ =L

les accompagnent vers une évolution de leurs 

HJ9LAIM=K <= HJśDŚN=E=FL <Ӑ=9M =L <ӐAJJA?9LAGFӄ 
 

Ces orientations sont complétées et traduites à 

DӐś;@=DD= <= DӐ9EśF9?=E=FL MJ:9AF H9J ;=DD=K J=D9LAN=K

Ķ DӐ9EśF9?=E=FL =L Ķ D9 IM9DALś <M ;9<J= <= NA= Ӧ"--Ӆ

3.3). 
 

Les futurs Plans de gestion de la sécurité sanitaire des 

eaux (PGSSE) des Collectivités locales déclineront les 

E=KMJ=K <=KLAFś=K Ķ ?9J9FLAJ D9 IM9DALś <= DӐ=9M

apportée aux usagers. 

 

 

FIGURE 5. *#1 20 4 36 .0-%0 ++x1 .-30 !-,!-30'0 S * "'1.-,' '*'2x "# *Ӑ# 3 

 

Objectif Travaux programmés ɕŃL9L <Ƀ9N9F;=E=FL <M HJGB=Lɖ 

Augmenter la 

capacité de 

production 

¶ !GFKLJM;LAGF <ӐMF= FGMN=DD= MKAF= <Ӑ=9M HGL9:D=Ӆalimentée par la retenue du Guic et le 

captage du Douron ɕEAK= =F K=JNA;= HJŃNM= <ɃA;A ȑȏȒȏɖ. 

¶ 0śGMN=JLMJ= <M ;9HL9?= <= DӐ&GJFɕEAK= =F K=JNA;= =KHŃJŃ= <ɃA;A ȑȏȒȏɖ. 

¶ Travaux visant à augmenter la productivité des forages du territoire de Morlaix Communauté 

ɕH@9K= <ɃŃLM<= =F ;GMJK) et de la Communauté de Communes du pays de Landivisiau, dont ceux 

de Commana dans le cadre de la refonte des usines (en cours).  

Augmenter la 

capacité de stockage 

¶ !Jś9LAGF <= D9?MF=K =F 9EGFL <= DӐMKAF= <M 0=KLӄ 

¶ !Jś9LAGF <ӐMF K=;GF< JśK=JNGAJ <= KLG;C9?= <Ӑ=9M LJ9ALś= Ķ .DGMFśGMJ-Ménez (étude en cours). 

¶ !Jś9LAGF <ӐMF= D9?MF= <= KLG;C9?= <Ӑ=9M :JML= KMJ DӐMKAF= <M .ADDAGF Ӧ+GJD9APӧ(étude en cours). 

Développer les 

interconnexions 

¶ Création de nouvelles interconnections : 

- =FLJ= D= 1QF<A;9L <= DӐ&GJF =L .DGMFśN=R-Lochrist ɕH@9K= <ɃŃLM<= L=JEAFŃ= =F ȑȏȑȓɖ, 

- =FLJ= DӐMKAF= <= %G9KEG9D =L D= JśK=JNGAJ <= )=JHGFLӅ HMAK <=HMAK ;= JśK=JNGAJ N=JK D9

commune de Commana avec une desserte au passage des communes de Saint-Sauveur et 

Sizun (Travaux prévus dès mars 2025). 

¶ 0=F>GJ;=E=FL <= DӐAFL=J;GFF=PAGF =FLJ= DӐMKAF= <M .ADDAGF =L D= K=;L=MJ <= *9FE=MJ(début des 

travaux en 2025). 
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1.2.2. Le traitement  des eaux usées 

 

.GMJ HJśK=JN=J D9 IM9DALś <= DӐ=9M =L <=K ś;GKQKLŚE=K

aquatiques, il est important de garantir un traitement 

des eaux usées qui soit adapté aux volumes reçus par 

les stations et équipements épuratoires, et qui 

permette de maitriser la présence des substances 

indésirables. 

 

 

PRESCRIPTIONS 

 

*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP : 

¶ ?9J9FLAKK=FL DӐ9<śIM9LAGF =FLJ= D= <śN=DGHH=E=FL

<= DӐMJ:9FAK9LAGF =L D9 ;9H9;ALś <M KQKLŚE=

<Ӑ9KK9AFAKK=E=FL Ķ 9;;=HL=J ;=K FGMN=9MP

volumes et charges de pollution, ainsi IMӐavec 

DӐ9;;=HL9:ADALś <=K EADA=MP Jś;=HL=MJK <9FK D=

respect des dispositions des SAGE, et en tenant 

compte des impacts prévisibles du changement 

;DAE9LAIM= KMJ D=K <ś:ALK <=K ;GMJK <Ӑ=9M, en toute 

saison ; 

¶ privilégient dans les communes des secteurs de 

<śN=DGHH=E=FL <= DӐMJ:9FAK9LAGF IMA H=JE=LL=FL

MF J9;;GJ<=E=FL 9M JśK=9M <Ӑ9KK9AFAKK=E=FL

collectif, lorsque celui-ci existe ; 

¶ prévoient les emplacements nécessaires aux 

installations de récupération des eaux grises et 

FGAJ=K <=K :9L=9MPӅ 9AFKA IMӐ9M E9AFLA=F <=K

espaces de carénage existants et régulièrement 

autorisés, et à la réalisation des équipements 

supplémentaires jugés utiles. 

 

 

ACTIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

Les Collectivités locales : 

¶ éD9:GJ=FL Ķ DӐś;@=DD= <= ;@9IM= AFL=J;GEEMF9DALś

MF K;@śE9 <AJ=;L=MJ <Ӑ9KK9AFAKK=E=FL =Lun plan 

HDMJA9FFM=D <ӐAFN=KLAKK=E=FLqui identifient les 

travaux à réaliser pour garantir le respect des 

normes <= IM9DALś <= DӐ=9Men vigueur et préparer 

D= L=JJALGAJ= Ķ DӐ9;;M=AD <=K FGMN=9MP @9:AL9FLK =L

des nouvelles activités ; 

¶ favorisent la poursuite des travaux de 

EG<=JFAK9LAGF <M KQKLŚE= <Ӑ9KK9AFAKK=E=FLӅ 9>AF

<ӐG:L=FAJ D=K E=ADD=MJK ?9AFK HGKKA:D=K HGMJla 

qualité <=K E9KK=K <Ӑ=9M et les usages tributaires. 

 

1.2.3. Le ruissellement des eaux pluviales 
 

Les épisodes pluvieux génèrent des ruissellements, 

dans les espaces agricoles et naturels, et dans les 

secteurs urbanisés. Si ceux-ci font partie du cycle de 

DӐ=9MӅ AD =KL AEHGJL9FL <= F= H9K =F 9;;JGŻLJ= Des 

volumes et les longueurs, qui peuvent réduire le 

stockage de la ressource, contribuer à la pollution des 

milieux aquatiques par les substances charriées, et 

9M?E=FL=J D= JAKIM= <ӐAFGF<9LAGFӄ 

 

 

PRESCRIPTIONS 

 

*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP : 

¶ définissent les principes généraux de limitation de 

DӐAEH=JEś9:ADAK9LAGFdes sols ; prévoient à cet 

effet, pour les secteurs à enjeux (DOO, 3.2.3), des 

coefficients de pleine terre et/ou de biodiversité ; 

 

¶ prévoient les dispositions nécessaires pour ne pas 

9;;JGŻLJ= D=K JAKIM=K <ӐAFGF<9LAGFK <9FK D=K

espaces urbanisés ; 

¶ prévoient la gestion des eaux pluviales au plus près 

de leur point de chute ӛ gestion à la parcelle ӛ, 

autant IM= D= L=JJ9AF KӐQ HJŜL=Ӆ =F H9JLA;MDA=J <9FK

D=K GHśJ9LAGFK <ӐMJ:9FAKE=Ӆ =L KA ;=D9 FӐ9??J9N=

pas le risque de glissement de terrain dans le 

secteur concerné ; 

¶ HJGE=MN=FL DӐ=EHDGA <= L=;@FAIM=K

<Ӑ9EśF9?=E=FL @Q<J9MDAIM= =L <= ?śFA=

écologique compatibles avec les milieux naturels 

(chaussées drainantes, noues, bassins paysagers, 

stationnements enherbés, etc.). 

 

Les orientations relatives à la récupération des eaux 

pluviales concourent à cet objectif (DOO, 1.2.1). 

 

 

ACTIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

Les Collectivités locales : 

¶ prévoient des zonages pluviaux, pour les secteurs 

dans lesquels les ruissellements posent des 

problèmes réguliers, qui déclinent les mesures 

destinées à limiter ceux-ci ; 

¶ H=MN=FL DGJKIMӐADK =PAKL=FL ŜLJ= AF;DMK <9FK D=K

<G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MPӄ 

 

Les orientations destinées à préserver les milieux 

naturels (DOO, 1.1) et à renaturer les espaces 

urbanisés (DOO, 3.3.2) concourent également à la 

maitrise du ruissellement des eaux pluviales. 
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1.2.4.  Les ressources énergétiques 
 

Le pays de Morlaix entend prendre toute sa part au 

défi de la transition énergétique. 

 

Cela implique en premier lieu de réduire ses 

;GFKGEE9LAGFK <ӐśF=J?A=KӅ =F HJANADś?A9FL DӐ9;;M=AD

des nouveaux habitants au plus près des centralités 

(DOO, 2), en favorisant DӐ9EśDAGJ9LAGF <= D9

performance énergétique et thermique des bâtiments 

(DOO, 2.2.1), et en suscitant les reports vers des 

modes de transports plus sobres (DOO, 2.5). 

 

+9AK D= H9QK K= <GFF= 9MKKA HGMJ G:B=;LA> <Ӑaugmenter 

KA?FA>A;9LAN=E=FL K=K HJG<M;LAGFK <ӐśF=J?A=

renouvelable. Les documents et politiques 

<Ӑ9EśF9?=E=FL <GAN=FL Q ;GF;GMJAJӅ =F HJśNGQ9FL D=K

conditions propices à développement, et la 

compatibilité des futurs équipements avec les autres 

objectifs du territoire (DOO, 1.3). 

 

 

PRESCRIPTIONS 

 

*=K HGDALAIM=K DG;9D=K <M ;DAE9LӅ <= DӐ9AJ =L <=

DӐśF=J?A= : 

¶ éN9DM=FL D=K ;GFKGEE9LAGFK <ӐśF=J?A= du 

L=JJALGAJ=Ӆ H9J <GE9AF=K <Ӑ9;LANALśKӅ =L HJśNGA=FL

les actions appropriées pour les réduire et 

apporter la meilleure contribution possible à 

DӐ9LL=AFL= <=K G:B=;LA>K Jś?AGF9MPӅ J9HH=DśK <9FK D9

figure 6 ;  

¶ HJś;AK=FL D= HGL=FLA=D <Ӑ9M?E=FL9LAGF <= D9

HJG<M;LAGF <ӐśF=J?A=K J=FGMN=D9:D=KӅ par sources, 

et déclinent les actions pour la développer et 

apporter la meilleure contribution possible à 

DӐ9LL=AFL= <=K G:B=;LA>K Jś?AGF9MPӅ J9HH=DśK <9FK D9

figure 6 ;  

¶  

¶ A<=FLA>A=FL KMJ D=MJ L=JJALGAJ= D=K KGMJ;=K <ӐśF=J?A=

de récupération, et encouragent leur valorisation ; 

¶ A<=FLA>A=FL D=K HGL=FLA=DK <= HJG<M;LAGF <ӐśF=J?A=K

renouvelables et de gains de consommations 

réalisables dans leurs domaines de compétences 

et sur leur patrimoine, dans une recherche 

<Ӑ=P=EHD9JALś HGMJ D= L=JJALGAJ= ; 

¶ organisent la sensibilisation de tous les acteurs du 

territoire ӛ habitants, entreprises, exploitations 

agricoles, administrations ӛ aux enjeux de la 

transition énergétique et aux pratiques favorables 

IMA H=MN=FL ŜLJ= EAK=K =F ƱMNJ=. 

 

 

  

FIGURE 6. *#1 - (#!2'$1 0x%'-, 36 #, + 2'w0# "# !*'+ 2Ӆ "Ӑ '0 #2 "Ӑx,#0%'# 

 

Sujet -:B=;LA>K Ķ 9LL=AF<J= Ķ DӐś;@=DD= <= D9  J=L9?F=Ӱ 

.JG<M;LAGF <ӐśF=J?A=K

renouvelables 
¶ +MDLAHDA=J H9J ҕ D9 HJG<M;LAGF <ӐśF=J?A= J=FGMN=D9:D= Ķ DӐ@GJARGF ҐҎҒҎ H9J

rapport à son niveau de 2012. 

Réduction de la 

;GFKGEE9LAGF <ӐśF=J?A= 
¶ LL=AF<J= MF= Jś<M;LAGF <Ӑ9M EGAFK ґҗ ổ <= D9 ;GFKGEE9LAGF <ӐśF=J?A= Ķ

DӐ@GJARGF ҐҎҒҎ H9J J9HHGJL Ķ D=MJ FAN=9M <= ҐҎҏҐӄ 

Émissions de Gaz à effet 

de serre (GES) 

¶ LL=AF<J= MF= Jś<M;LAGF <Ӑ9M EGAFK ғҎ ổ <=K śEAKKAGFK =F ҐҎҒҎ H9J

rapport à leur niveau de 2012. 

¶ .GMJ D= K=;L=MJ 9?JA;GD= =F H9JLA;MDA=JӅ 9LL=AF<J= MF= Jś<M;LAGF <Ӑ9M EGAFK

34 % des émissions en 2040 par rapport à leur niveau de 2012. 

Amélioration de la qualité 

<= DӐ9AJ 

¶ LL=AF<J= MF= Jś<M;LAGF <Ӑ9M EGAFK ҕҏ ổ <= DӐGPQ<= <Ӑ9RGL= =L <Ӑ9M EGAFK

ґҔ ổ <=K H9JLA;MD=K >AF=K =F KMKH=FKAGF Ķ DӐ@GJARGF ҐҎҒҎ H9J J9HHGJL Ķ

2015. 

* Tous les territoires ne disposant pas du même potentiel de contribution, en raison de leurs caractéristiques 

géographiques ou réglementaires, le SRADDET demande à chacun sa meilleure contribution possible à ses objectifs. 
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*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP : 

¶ =F;GMJ9?=FL D=K FGMN=DD=K GHśJ9LAGFK <ӐMJ:9FAKE=

à prévoir les aménagements et dispositions 

nécessaires pour favoriser la maitrise des 

;GFKGEE9LAGFK <ӐśF=J?A= ; 

¶ déclinent, dans leur domaine de compétence, les 

règles destinées à permettre le développement 

plein et entier <M HGL=FLA=D <Ӑ9M?E=FL9LAGF <= D9

HJG<M;LAGF <=K <A>>śJ=FL=K KGMJ;=K <ӐśF=J?A=K

renouvelables : 

> précisé par les PCAET, notamment lorsque cela 

;GF;=JF= DӐ9>>=;L9LAGF <Ӑ=KH9;=K <ś<AśK ; 

> identifié dans les 8GF=K <Ƀ9;;ŃDŃJ9LAGF <= D9

HJG<M;LAGF <ɃŃF=J?A= J=FGMN=D9:D=K (ZAER), 

lorsque celles-ci satisfont à la réglementation 

en vigueur et aux autres orientations du DOO ; 

¶ HJśNGA=FLӅ 9>AF <= >9NGJAK=J D9 HJG<M;LAGF <ӐśF=J?A=

éolienne terrestre, des conditions de 

développement <= DӐMJ:9FAK9LAGF IMA F=

;GEHJGE=LL=FL H9K DӐAFKL9DD9LAGF <ӐśGDA=FF=K ; 

¶ précisent que la réalisation du projet éolien en mer 

Bretagne Nord-Ouest incluant, le cas échéant, les 

śIMAH=E=FLK <= J9;;GJ<=E=FL =L <Ӑ=FLJ=LA=F Ķ

terre doit respecter les exigences 

environnementales et la compatibilité avec les 

activités économiques locales, notamment la 

pêche et le transport maritime. 

¶ prévoient les conditions nécessaires au 

<śN=DGHH=E=FL <Ӑhydroliennes en mer, incluant, le 

cas échéant, les équipements de raccordement et 

<Ӑ=FLJ=LA=F Ķ L=JJ= ; 

¶ permettent, afin de favoriser la production 

<ӐśF=J?A= KGD9AJ= : 

> DӐAFKL9DD9LAGFpréférentielle des dispositifs de 

HJG<M;LAGF <ӐśF=J?A= J=FGMN=D9:D=sur les 

toitures (installations photovoltaïques et 

équipements solaires thermiques, etc.), en 

veillant à leur bonne intégration architecturale 

dans les secteurs présentant une qualité 

patrimoniale ;  

> le développement de parcs photovoltaïques au 

sol si ceux-;A FӐ=FLJ9AF=FL H9K <=

;GFKGEE9LAGF <Ӑ=KH9;=K F9LMJ=DK GM

agricoles ; ils privilégient notamment les friches 

AF<MKLJA=DD=K GM <Ӑ9;LANALśKӅ D=K <śD9AKKśK

<ӐAF>J9KLJM;LMJ=KӅ D=K 9F;A=FF=K <ś;@9J?=KӅ

carrières, les sites pollués, les périmètres 

<ӐśL9:DAKK=E=FLK ;D9KKśK HGMJ D9 HJGL=;LAGF <=

DӐ=FNAJGFF=E=FLӅ GM D=K RGF=K <= <9F?=J <=K

établissements SEVESO ; 

> D= <śN=DGHH=E=FL <ӐAFKL9DD9LAGFK

agrivoltaïques dans le respect des 

réglementations nationale et régionale ; 

¶ permettent, afin de favoriser la production 

<ӐśF=J?A= @Q<J9MDAIM=Ӆ D9 Jś9DAK9LAGF <=K

équipements correspondants et leur raccordement 

9MP JśK=9MP <= <AKLJA:MLAGFӅ KӐADK F=

compromettent pas la circulation de la faune 

aquatique (1.1) ; 

¶ permettent, afin de favoriser la production 

<ӐśF=J?A= AKKM= <= D9 N9DGJAK9LAGF <=K <ś;@=LKӅ D9

réalisation des équipements correspondants et 

leur raccordement aux réseaux de distribution ; 

¶ peuvent permettre, afin de favoriser la production 

<= :AG?9RӅ D9 ;Jś9LAGF <ӐAFKL9DD9LAGFK <=

méthanisation, dans des secteurs où celles-ci 

FӐ=F?=F<J=J9A=FL H9K MF= ;AJ;MD9LAGF AF;GEH9LA:D=

avec les voiries existantes, et de préférence à 

HJGPAEALś <=K JśK=9MP HM:DA;K <ӐśF=J?A= ; 

¶ concourent au développement des réseaux de 

chaleur pour desservir des bâtiments publics ou 

des quartiers pour lesquels ce mode de chauffage 

parait pertinent ; 

¶ prévoient, pour les dispositifs de production 

<ӐśF=J?A= J=FGMN=D9:D= KMK;=HLA:D=K <Ӑ9NGAJ MF

impact sur la qualité des paysages, les conditions 

de leur bonne intégration ; 

¶ favorisent, dans leurs opérations urbaines, les 

architectures compactes et bioclimatiques, et le 

recours aux biomatériaux ou matériaux 

biosourcés. 
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ACTIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

Les !GDD=;LANALśK DG;9D=KӅ 9>AF <Ӑ9;;GEH9?F=J D9 EAK=

=F ƱMNJ= J9HA<= <=K GJA=FL9LAGFK HJśK=FLś=K ;A-avant, 

=L <Ӑ9;;śDśJ=J <= E9FAŚJ= ?śFśJ9D= D9 LJ9FKALAGF

énergétique du territoire : 

¶ organisent le conseil aux particuliers 

pour favoriser : 

> DӐ9EśDAGJ9LAGF <= DӐ=>>A;9;ALś śF=J?śLAIM= =L

thermique de leur logementӅ =F KӐ9HHMQ9FL

notamment sur le cadastre solaire disponible à 

DӐś;@=DD= <M L=JJALGAJ= ; 

>  le report modal vers des moyens de transport 

moins émetteurs de gaz à effet de serre ; 

¶ suscitent la signature de pactes locaux entre 

partenaires du territoire, destinés à organiser la 

diminution de leur consommation énergétique et, 

lorsque cela est possible, leur contribution à la 

HJG<M;LAGF <ӐśF=J?A= J=FGMN=D9:D= ; 

¶ >9NGJAK=FL D= <śN=DGHH=E=FL <ӐśIMAH=E=FLK

photovoltaïques sur les bâtiments et équipements 

HM:DA;KӅ :ĸLAE=FLK <Ӑ9;LANALśKӅ :ĸLAE=FLK <=

logements collectifs et sur les couvertures de 

parkings, espaces qui leur sont particulièrement 

propices ; 

¶ KӐ=F?9?=FL <9FK D9 KLJM;LMJ9LAGF <ӐMF= >ADAŚJ=-bois 

locale en développant les chaufferies-bois et en 

garantissant une gestion durable de la ressource ; 

¶ concourent au développement de réseaux de 

chaleur, et invitent les bâtiments situés dans ces 

K=;L=MJK Ķ KӐQ J9;;GJ<=J ; 

¶ accompagnent le développement des filières de 

HJG<M;LAGF <ӐśF=J?A= J=FGMN=D9:D= śE=J?=FL=K et 

D= <śN=DGHH=E=FL <ӐMFALśK <= KLG;C9?= <=K

énergies intermittentes ; 

 
 

¶ développent et complètent les outils 

opérationnels du territoire pour conduire des 

politiques de transition énergétique ambitieuses, 

FGL9EE=FL =F E9LAŚJ= <= HJG<M;LAGF <ӐśF=J?A=K

renouvelables (ex. Nerzh Bro Montroulez) ; initient 

et encouragent les outils de production 

H9JLA;AH9LA>KӅ IMA H=JE=LL=FL <Ӑ9KKG;A=J D=K

habitants à la transition énergétique ; 

 

1.2.5.  *9 IM9DALś <= DӐ9AJ 
 

*Ӑ9AJ ;GFKLALM= MF= J=KKGMJ;= Ķ H9JL =FLAŚJ=Ӆ

nécessaire à la vie et à la bonne santé des habitants. Il 

doit être préservé de certaines nuisances qui 

dégradent sa qualité. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

PRESCRIPTIONS 

 

*=K HGDALAIM=K DG;9D=K <M ;DAE9LӅ <= DӐ9AJ =L <=

DӐśF=J?A= A<=FLA>A=FL D=K KGMJ;=K <ӐśEAKKAGFK <=

polluants atmosphériques et prévoient les actions 

appropriées pour les réduire et apporter la meilleure 

;GFLJA:MLAGF HGKKA:D= Ķ DӐ9LL=AFL= <=K G:B=;LA>K

régionaux, rappelés dans la figure 6. 

 

Les orientations destinées à préserver les milieux 

naturels (DOO, 1.1), à moderniser le parc de 

logements (DOO, 2.1) et à réduire les pollutions liées 

aux déplacements (DOO, 2.5) concourent également à 

DӐ9EśDAGJ9LAGF <= D9 IM9DALś <= DӐ9AJӄ 
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1.2.6. Les ressources minérales 
 

Le pays de Morlaix exploite depuis plusieurs siècles 

son sous-sol, dont il retire des ressources minérales 

destinées principalement à la construction. Cette 

capacité de production locale permet de répondre à la 

<=E9F<= =F FӐG;;9KAGFF9FL H9K <= <AKL9F;=K <=

transport trop longues, et apporte des matériaux qui 

H9JLA;AH=FL Ķ DӐA<=FLALś 9J;@AL=;LMJ9D= <M H9QKӄ 

 

 
 

PRESCRIPTIONS 

 

*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP : 

¶ identifient les carrières en exploitation et 

prévoient, le cas échéant, les conditions 

<Ӑ=PL=FKAGF <= ;=K KAL=KӅ =F HJśK=JN9FL FGL9EE=FL

leurs abords de toute urbanisation nouvelle ; ces 

extensions ne sont pas possibles au sein des 

continuités écologiques (DOO, 1.1.3) ;   

¶ précisent, après la remise en état du site par son 

exploitant, les nouveaux usages possibles de 

celui-ci ; 

¶ interdisent dans la partie maritime du schéma les 

extractions de matériaux marins, qui contribuent à 

la fragilisation du trait de côte et portent atteinte 

aux espèces halieutiques. 

 
 

ACTIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

Les Collectivités locales concourent à la mise en 

valeur de la diversité géologique du territoire sur les 

KAL=K <= ;=JL9AF=K ;9JJAŚJ=K =F >AF <Ӑ=PHDGAL9LAGFӄ 

 

 

 

1.2.7. Le réemploi des matières premières et 

les déchets 
 

Afin de limiter la consommation et le gaspillage de 

ressources et, in fine, de réduire le plus possible la 

production de déchets, le territoire compte contribuer 

au développement de boucles locales favorisant le 

réemploi de biens et de matières premières. Cette 

évolution vers une économie circulaire implique de 

faire évoluer certains sites de collecte des déchets, 

HGMJ IMӐADK <=NA=FF=FL <=K DA=MP <= J=;Q;D9?=Ӆ <=

réparation et de remise en usage des objets. 

 

 

PRESCRIPTIONS 

 

Les <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP : 

¶ déterminent les lieux de collecte des déchets, 

centres de tri, quais de transfert, plateformes de 

compostage, et centres de stockage de matériaux 

inertes nécessaires pour garantir un accès de 

HJGPAEALś Ķ DӐ=FK=E:D= <=K @9:AL9FLK et 

entreprises, et prévoient, le cas échéant, les 

créations de sites nouveaux et les conditions 

<Ӑ=PL=FKAGF <=K KAL=K =PAKL9FLK, en limitant autant 

IM= HGKKA:D= D9 ;GFKGEE9LAGF <Ӑ=KH9;= =L D=K

impacts sur les espaces agricoles ; 

¶ identifient et préservent les Installations de 

stockage de déchets inertes (ISDI) autorisées, 

Installations de stockage de déchets non 

dangereux (ISDND) et installations de stockage de 

déchets monospécifique, au besoin les 

complètent ; 

¶ permettent le maintien des sites ou outils de 

recyclage de matériaux pouvant se substituer aux 

produits des carrières (plateforme de maturation 

des mâchefers, centres de tri ou de concassage des 

déchets du BTP, etc.), et peuvent prévoir la 

création de nouveaux sites, dans des secteurs qui 

ne compromettent pas la tranquillité de zones 

habitées et de la biodiversité ; 

¶ contribuent à la réduction des déchets verts en 

favorisant, notamment, le recours aux végétaux à 

pousse lente GM IMA HJ=FF=FL H=M <Ӑ9EHD=MJ. 

 

 

ACTIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

Les Collectivités locales : 

¶ organisent la sensibilisation de tous les acteurs du 

L=JJALGAJ= Ķ DӐAEHGJL9F;= <= Jś<MAJ= D=K <ś;@=LK Ķ D9

source ; 

¶ accompagnent le développement des boucles 

DG;9D=K <Ӑś;GFGEA= ;AJ;MD9AJ= =F =F;GMJ9?=9FL D9

EMLM9DAK9LAGF <=K >DMP <= E9LAŚJ=KӅ <ӐśF=J?A=Ӆ

<Ӑ=9MӅ <ӐAF>J9KLJM;LMJ=K =FLJ= 9;L=MJK <M L=JJALGAJ=Ӆ

ainsi que la réparation et le réemploi des objets 

encore fonctionnels ; 

¶ HJśNGA=FL Ķ ;=L =>>=L DӐśNGDMLAGF <= ;=JL9AFK

équipements de collecte de déchets pour y 

favoriser le réemploi des biens et des matières 

premières (recycleries, objèteries). 
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1.3. Le patrimoine paysager et 

culturel  
 

Le pays de Morlaix possède un patrimoine paysager et 

;MDLMJ=D LJŚK JA;@=Ӆ IMA FGMJJAL DӐ9LL9;@=E=FL <= K=K

habitants, dessine son identité et fonde son 

attractivité (EIE, 1, 2, 3). Sa qualité tient au plaisir 

=KL@śLAIM= IMӐAD KMK;AL= =L 9MP H9KK=J=DD=K IMӐAD

entretient entre les générations. Il rappelle aux 

habitants leurs origines, et les raconte aux visiteurs. 

Expression du passé mais aussi du présent, il figure les 

?J9F<=K <QF9EAIM=K IMA KӐGHŚJ=FL <9FK D=K >9őGFK <=

NANJ= =L <ӐMLADAK=J D= L=JJALGAJ=ӄ != H9LJAEGAF= <GALӅ HGMJ

LGML=K ;=K J9AKGFKӅ >9AJ= DӐG:B=L <ӐMF= 9LL=FLAGF

particulière. 

 

Les orientations du DOO qui contribuent à préserver 

les espaces naturels et agricoles (1.1) apportent une 

première série de réponses, car ceux-ci constituent les 

éléments structurants du grand paysage. Mais elles 

doivent être complétées par des orientations qui : 

¶ maintiennent de larges alternances entre espaces 

bâtis et espaces naturels, 

¶ garantissent la bonne intégration paysagère 

<ӐśDśE=FLK HGMN9FL, en raison de leur taille, être 

marquants, 

¶ préservent plus strictement certains espaces très 

convoités du littoral, 

¶ 9;;GEH9?F=FL DӐśNGDMLAGF <M H9LJAEGAF= :ĸLA <=

E9FAŚJ= Ķ =F HJśK=JN=J DӐAFLś?JALś =L DӐ9ML@=FLA;ALś. 
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1.3.1. Les alternances ville-nature  
 

*= E9AFLA=F <Ӑ=KH9;=K F9LMJ=DK =L 9?JA;GD=K =FLJ= D=K

nombreuses zones urbanisées permet aux habitants 

=L 9MP NAKAL=MJK <Ӑ9HHJś;A=J LGML= D9 N9JAśLś <=K

paysages du pays de Morlaix. Or le développement de 

DӐMJ:9FAK9LAGF H=ML H9J>GAK Jś<MAJ= GM >=JE=J ;=K

précieuses fenêtres. Afin de répondre à cet enjeu, il est 

HJśNM <=K ;GMHMJ=K <ӐMJ:9FAK9LAGF : 

¶ Les coupures bleues doivent contenir le 

<śN=DGHH=E=FL <= DӐMJ:9FAK9LAGF D= DGF? <= D9

côte, de sorte que celle-ci ne vienne dénaturer les 

paysages littoraux et réduire peu à peu les vues sur 

mer. Elles correspondent aux coupures 

<ɃMJ:9FAK9LAGF prévues par la loi Littoral. 

¶ Les coupures vertes doivent préserver, le long des 

axes de déplacements principaux, des paysages 

particulièrement représentatifs de DӐ9JJAŚJ=-pays. 

 

 
 

PRESCRIPTIONS 

 

*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP : 

¶ HJśNGA=FLӅ Ķ DӐAFLśJA=MJ <=Kcoupures bleues 

figurées sur le document graphique n°7, dont ils 

HJś;AK=FL D=K ;GFLGMJK =L DӐśH9AKK=MJӅen 

KӐ9HHMQ9FL DGJKIMӐADK =PAKL=FL KMJ D=K śDśE=FLK

paysagers ou les continuités écologiques, les 

dispositions pour empêcher le développement de 

DӐMJ:9FAK9LAGF H9J =PL=FKAGFdes centralités 

urbaines, et peuvent permettre, dans le respect 

des autres orientations du DOO : 

> D9 Jś9DAK9LAGF <= KLJM;LMJ=K <Ӑ9;;M=AD Dś?ŚJ=KӅ <=

zones de loisirs ou de pratique sportive (parties 

non équipées des aires naturelles de camping, 

espaces de jeux, etc.) si celles-;A FӐ=FLJ9AF=FL

pas une imperméabilisation importante des 

sols ou une artificialisation conséquente des 

milieux ; 

> DӐ9<9HL9LAGFӅ D9 Jś>=;LAGF =L DӐ=PL=FKAGF DAEALś=

<=K ;GFKLJM;LAGFK Fś;=KK9AJ=K Ķ DӐ=PHDGAL9LAGF

agricole, aquacole et de pêche en mer 

professionnelle ; 

> D9 JśFGN9LAGF =L DӐ=PL=FKAGF DAEALś= <=K 9MLJ=K

constructions existantes, et le cas échéant 

DӐś<A>A;9LAGF <Ӑ9FF=P=K <9FK D=K ;GF<ALAGFK

IMӐADK HJś;AK=FL ; 

ces aménagements et nouvelles constructions 

<GAN=FL >9AJ= DӐG:B=L <ӐMF= AFLś?J9LAGF H9QK9?ŚJ=

exigeante et ne pas compromettre, par leur 

nombre, le caractère principalement naturel des 

sites ; 

¶ HJśNGA=FLӅ Ķ DӐAFLśJA=MJ <=Kcoupures vertes figurées 

sur le document graphique n°7, dont ils précisent 

D=K ;GFLGMJK =L DӐśH9AKK=MJӅ=F KӐ9HHMQ9FL DGJKIMӐADK

existent sur les éléments paysagers ou les 

continuités écologiques, les dispositions pour 

=EHŜ;@=J D= <śN=DGHH=E=FL <= DӐMJ:9FAK9LAGF H9J

extension des centralités urbaines, et peuvent 

permettre, dans le respect des autres orientations 

du DOO : 

 

> la création de nouvelles constructions dans les 

exploitations agricoles, dans des conditions qui 

ne portent pas préjudice au paysage, 

et DӐ9<9HL9LAGFӅ D9 Jś>=;LAGF =L DӐ=PL=FKAGF <=K

constructions existantes ;  

> la création de bâtiments nécessaires à un 

service public qui ne pourrait trouver place 

9ADD=MJK ӦKL9LAGFK <ӐśHMJ9LAGFӅ <Ӑ=9M HGL9:D=Ӆ

etc.) ; 

> D9 ;GFKLJM;LAGF <ӐśGDA=FF=K ; 

> D9 JśFGN9LAGF =L DӐ=PL=FKAGF DAEALś= <=K 9MLJ=K

constructions existantes, et le cas échéant 

DӐś<A>A;9LAGF <Ӑ9FF=P=K <9FK D=K ;GF<ALAGFK

IMӐADK HJś;AK=FLӄ 
 

 
 

ACTIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

Les Collectivités locales favorisent par leurs projets de 

réaménagement urbain la qualité paysagère : 

¶ des entrées de villes et de bourgs ; 

¶ des lisières entre espaces urbanisés et espaces 

naturels, agricoles et forestiers. 

 

 

  

 

Un exemple dôurbanisation linéaire qui ferme les fenêtres paysagères 
Les Pieds dans le vide, 2014, licence CC 
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1.3.2. Les constructions marquantes dans le 

grand paysage 
 

Certaines constructions marquent particulièrement le 

paysage, en raison de leur taille et/ou des 

aménagements qui leur sont attachés. Certains, 

comme les équipements de production des énergies 

renouvelables, sont appelés à être plus nombreux afin 

de réaliser la transition énergétique du territoire. Ils 

<GAN=FL <GF; >9AJ= DӐG:B=L <ӐMF=insertion 

harmonieuse dans les paysages. 

 

 

PRESCRIPTIONS 

 

*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP : 

¶ prévoient les conditions de bonne intégration 

paysagère des éoliennes, notamment :  

> en privilégiant des implantations groupées ; 

> en intégrant les bâtiments, clôtures et chemins 

<Ӑ9;;ŚK <= E9FAŚJ= Ķ 9LLśFM=J D=MJ AEH9;L

visuel ; 

> en limitant les terrassements et les aires de 

montage ; 

> =F HJANADś?A9FL DӐAFLś?J9LAGF <=K

transformateurs dans les mâts ; 

¶ prévoient les conditions de bonne intégration 

H9QK9?ŚJ= <=K <AKHGKALA>K <= HJG<M;LAGF <ӐśF=J?A=

solaire, en particulier dans les secteurs que prévoit 

D= !G<= <= DӐMJ:9FAKE= HGMJ HJśK=JN=J D=

patrimoine bâti ou non bâti, les paysages ou des 

perspectives monumentales et urbaines ; 

¶ prévoient les conditions de bonne intégration 

paysagère des bâtiments agricoles : 

> en privilégiant une implantation en pied de 

versant ou à mi-H=FL= HDMLơL IMӐ=F DA?F= <=

crête, 

> en limitant les mouvements de terrains 

(déblais et remblais) ;  

> en prévoyant une architecture de qualité et en 

privilégiant des couleurs en rapport avec les 

espaces naturels environnants plutôt que des 

couleurs claires, 

> en plaçant, le cas échéant, les zones de 

stockage dans les secteurs les moins visibles 

depuis les axes de circulation, 

> en KӐ9HHMQ9FL KMJ D=K śDśE=FLK Nś?śL9MP

existants (bosquets, haies bocagères, etc.) et 

en accompagnant la nouvelle construction 

<ӐśDśE=FLK Nś?śL9MPnouveaux qui contribuent 

Ķ D9 ;GFLAFMALś H9QK9?ŚJ= =FLJ= DӐ=KH9;= :ĸLA =L

le milieu naturel. 

¶ prévoient les conditions de bonne intégration 

paysagère des 8GF= <Ƀ9;LANALŃK Ń;GFGEAIM=K (ZAE) : 

> en favorisant DӐMFALś 9J;@AL=;LMJ9D= =L

paysagère des sites les plus marquants dans le 

paysage, 

 

> en garantissant la sobriété des enseignes et 

signalétiques, 

> en prévoyant le maintien ou la création 

<ӐśDśE=FLK F9LMJ=DK IMA ;GFLJA:M=FL Ķ D9 IM9DALś

paysagère du site ; 

les orientations relatives à la qualité du cadre de 

NA= Ӧ"--Ӆ ґӄґӧ =L Ķ DӐ9EśF9?=E=FL <=KSecteurs 

<ɃAEHD9FL9LAGF HŃJAH@ŃJAIM=K de commerces et des 

bâtiments de logistique commerciale (DOO, 2.3.4) 

concourent à la qualité paysagère des ZAE. 

 
 

ACTIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

Les Collectivités locales favorisent par leurs projets de 

réaménagement urbain la requalification paysagère 

<=K 8GF=K <Ӑ9;LANALśK ś;GFGEAIM=K D=K HDMK 9F;A=FF=KӅ

9>AF <Ӑ9EśDAGJ=J D=MJ :GFF= AFLś?J9LAGF <9FK D=K

paysages de maintenir leur attractivité. 
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1.3.3. Les Espaces remarquables au titre de la 

Loi Littoral  
 

!=K =KH9;=K F9LMJ=DK ;9J9;LśJAKLAIM=K <= DӐA<=FLALś

littorale et maritime du pays, mais situés dans des 

endroits convoités, doivent >9AJ= DӐG:B=L <ӐMF=

HJśK=JN9LAGF HDMK KLJA;L= IMӐ9ADD=MJKӄ 

 

 

PRESCRIPTIONS 

 

*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE=locaux : 

¶ identifient les espaces remarquables au sens de la 

loi Littoral, qui comprennent : 

> les espaces qui présentent un caractère 

remarquable ou caractéristique du patrimoine 

naturel et culturel du littoral ; 

> les espaces nécessaires au maintien des 

équilibres biologiques ou présentant un intérêt 

écologique. 

¶ précisent leurs contours, en prenant en 

considération : 

> les espaces terrestres et maritimes figurés dans 

le document graphique n°8 IMӐADK H=MN=FL

adapter dans le respect des dispositions du 

!G<= <= DӐMJ:9FAKE= ; 

> les espaces terrestres et maritimes figurés dans 

le document graphique n°11, et dans le respect 

<=K <AKHGKALAGFK <M !G<= <= DӐMJ:9FAKE= ; 

¶ prévoient les dispositions pour les préserver, dans 

D=K ;GF<ALAGFK HJśNM=K H9J D= !G<= <= DӐMJ:9FAKE=ӄ 

 

 

1.3.4. Les Espaces proches du rivage (EPR) 
 

Le front de mer est lui aussi un espace très convoité. 

*ӐMJ:9FAK9LAGF Q 9 śLś AEHGJL9FL=Ӆ <M >9AL <= D9

recherche de vues sur mer depuis les constructions. A 

DӐAFLśJA=MJ <=KEspaces proches du rivage identifiés par 

le DOO sont donc prévus des principes 

<Ӑ9EśF9?=E=FL HDMK KLJA;LKӅ <=KLAFśK Ķ HJśK=JN=J

DӐ9KH=;L LJ9<ALAGFF=D <=K KAL=Kӄ 

 

PRESCRIPTIONS 

 

*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP : 

¶ délimitent les Espaces proches du rivage (EPR) en 

prenant en compte le tracé figuré sur le document 

graphique n°8 ; 

¶ peuvent permettre, à DӐAFLśJA=MJ <= ;=K =KH9;=K, 

MF= =PL=FKAGF DAEALś= <= DӐMJ:9FAK9LAGFӅen 

distinguant pour cela entre : 

> les lieux de développement principal (DOO, 

3.1.1), secteurs déjà très urbanisés et qui 

proposent des services à la population, dans 

lesquels pourra être recherchée une densité 

plus importante ; 

> les autres secteurs, moins urbanisés, dans 

D=KIM=DK DӐMJ:9FAK9LAGF FGMN=DD= <GAL J=KH=;L=J

MF= HJGHGJLAGF 9N=; DӐMJ:9FAK9LAGF =PAKL9FL=, 

au regard de la taille et du volume des 

constructions présentes, =L >9AJ= DӐG:B=L <ӐMF=

AFLś?J9LAGF KGA?Fś= <9FK DӐ=FNAJGFF=E=FL

initial  (prise en compte des reliefs et paysages, 

qualité architecturale, etc.) ; 

¶ privilégient le développement en arrière des zones 

urbanisées plutôt que le long du rivage.  

 

 

La pointe de Perharidy et Roscoff 
Les pieds dans le vide, 2014 
Les Pieds dans le vide, 2013, licence CC 
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1.3.5. Les patrimoines bâtis remarquables 
 

Les patrimoines bâtis participent à DӐA<=FLALś =L Ķla 

qualité paysagère du pays de Morlaix. Le territoire est 

engagé dans une démarche de valorisation 

ambitieuse, traduite par le label .9QK <Ƀ JL Ȏ

<Ƀ&AKLGAJ=, et <= FGE:J=MP ś<A>A;=K >GFL DӐG:B=L <ӐMF=

protection au titre des Monuments historiques, de 

D=MJK <Ӑabords, ou des Sites patrimoniaux 

remarquables (SPR).  

 

*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP GFL NG;9LAGF Ķ

compléter ces protections en HJśK=JN9FL <Ӑ9MLJ=K

ś<A>A;=KӅ ś<A;MD=K =L GMNJ9?=K <Ӑ9JL qui témoignent des 

épisodes marquants <= DӐ&AKLGAJ= <M H9QK, des modes 

<= NA= <Ӑ9FL9FӅ GM <=Ksavoir-faire et des goûts de 

chaque époque. 

 

Certains de ces éléments sont des édifices simples 

<GFL AD KӐ9?AL <= HJśK=JN=J DӐAFLś?JALśӅ =L <Ӑ9MLJ=s sont 

des éléments complexes dont il faut plutôt 

9;;GEH9?F=J DӐśNGDMLAGF pour éviter leur perte 

<ӐMK9?=ӄ 'D KӐ9?AL FGL9EE=FL <9FK ;= K=;GF< ;9Kde 

certains logis anciens particulièrement intéressants 

;9J ADK J9;GFL=FL DӐ@AKLGAJ= <Mpays. Leurs singularités 

architecturales doivent être préservées, sans pour 

9ML9FL :DGIM=J DӐśNGDMLAGF <=K :ĸLAE=FLKӅ ;9J D9 H=JL=

<ӐMK9?= =KL D9 HJAF;AH9D= E=F9;= IMA HŚK= KMJ =MPӄ 

 

 

PRESCRIPTIONS 

 

*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP : 

¶ identifient les Zones de présomption de prescription 

archéologique (ZPPA) et rappellent les obligations 

<ӐśLM<=Kd'archéologie préventive à conduire 

9N9FL D9 Jś9DAK9LAGF <=K HJGB=LK <Ӑ9EśF9?=E=FL ; 

¶ identifient, parmi les édifices, édicules et ouvrages 

<Ӑ9JL KMAN9FLKӅIMA F= >=J9A=FL H9K <śBĶ DӐG:B=L <ӐMF=

protection au titre des Monuments historiques ou 

<ӐMF 1=;L=MJ H9LJAEGFA9D J=E9JIM9:D=Ӆ ceux qui 

présentent un bon niveau de conservation ou une 

singularité historique ou architecturale : 

> les éléments témoins de la vie quotidienne 

<Ӑ9FL9F ӦL@=JE=KӅ >GFL9AF=KӅ HMALKӅ D9NGAJKӅ

écoles, etc.) ; 

> les éléments témoins des activités 

économiques anciennes ou spécifiques au 

territoire (pêcheries, moulins à teiller, routoirs 

à lin, Kanndis, magasins à grains, papeteries, 

hôtels, etc.) ; 

> 

 

> les éléments témoins des croyances et 

pratiques religieuses (mégalithes, églises et 

chapelles, enclos paroissiaux, oratoires, 

calvaires, croix, etc.) ; 

> les éléments témoins, avec les manoirs, de 

DӐGJ?9FAK9LAGF KG;A9D= >śG<9D= Ӧ;GDGE:A=JKӅ

moulins, etc.) ; 

> les éléments de génie civil construits pour les 

déplacements (viaducs, ponts, bornes 

miliaires, signalétique maritime, etc.), 

DӐ9DAE=FL9LAGF en eau ou la défense (ouvrages 

de fortification du littoral, etc.) ; 

ils prévoient les dispositions adaptées pour 

préserver leur intégrité ; 
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¶ identifient, parmi les résidences seigneuriales 

(manoirs et châteaux) édifiées dès le Moyen-âge, 

reconstruits et embellis dans les siècles suivants, 

IMA F= >=J9A=FL H9K <śBĶ DӐG:B=L <ӐMF= HJGL=;LAGF 9M

LALJ= <=K +GFME=FLK @AKLGJAIM=K GM <ӐMF 1=;L=MJ

patrimonial remarquable, celles qui présentent un 

bon niveau de conservation ou une singularité 

historique ou architecturale ; 

ils prévoient les dispositions adaptées pour : 

> empêcher leur démolition, 

> interdire les travaux amenant à dénaturer leur 

9KH=;L <ӐGJA?AF=, 

> permettre les travaux de restauration qui 

préservent leur 9KH=;L <ӐGJA?AF= GM ;GFLJA:M=FL

à le retrouver ; 

¶ identifient, parmi les maisons à pans de bois 

construites entre les XV et XVIIe siècles, précieux 

LśEGA?F9?=K <= DӐ9J;@AL=;LMJ= MJ:9AF= <= DӐśHGIM=Ӆ

et les maisons et les fermes construites au XVII et 

XVIIIe siècles, @śJAL9?=K KAF?MDA=JK <= DӐU?= <ӐGJ <M

pays, IMA F= >=J9A=FL H9K <śBĶ DӐG:B=L <ӐMF=

protection au titre des Monuments historiques ou 

<ӐMF 1=;L=MJ H9LJAEGFA9D J=E9JIM9:D=Ӆcelles qui 

présentent un bon niveau de conservation ou une 

singularité historique ou architecturale ; 

ils prévoient les dispositions adaptées pour : 

> préserver les éléments identitaires de ces logis, 

et en particulier : 

- HJśK=JN=J DӐ9ML@=FLA;ALś <= D9 >9ő9<=

principale, en maintenant notamment ses 

GMN=JLMJ=K <ӐGJA?AF= et éléments décoratifs 

caractéristiques, 

- privilégier les éventuels nouveaux 

percements sur la façade arrière ou les 

pignons ; 

- J=KH=;L=J D= H9J=E=FL <ӐGJA?AF= <= DӐś<A>A;=

(enduit ou à pierre vue), 

> H=JE=LLJ= DӐAEHD9FL9LAGF <ӐśIMAH=E=FLK

solaires thermiques et de panneaux 

photovoltaïques, sous réserve de ne pas 

dénaturer les caractéristiques architecturales 

de l'édifice ; 

> préserver le cas échéant les dépendances 

traditionnelles présentes autour du logis 

(granges, remises, étables, écuries, soues), 

dans les mêmes conditions que le bâtiment 

principal, précisées ci-avant ; 

> H=JE=LLJ= D9 ;Jś9LAGF =L DӐAEHD9FL9LAGF

<Ӑ=PL=FKAGFKӅ =F HJANADś?A9FL <=K >GJE=K =L

volumes simples, même contemporains, dont 

les proportions préservent la lecture du bâti 

ancien ; 

¶ identifient, parmi les résidences balnéaires, 

construites à la fin du XIXe siècle et au cours du XXe 

siècle, IMA F= >=J9A=FL H9K <śBĶ DӐG:B=L <ӐMF=

protection au titre des Monuments historiques ou 

<ӐMF 1=;L=MJ H9LJAEGFA9D J=E9JIM9:D=Ӆ celles qui 

présentent un bon niveau de conservation ou une 

singularité historique ou architecturale ; 

ils prévoient les dispositions adaptées pour : 

> empêcher leur démolition, 

> interdire les travaux amenant à dénaturer leur 

9KH=;L <ӐGJA?AF=, 

> permettre les travaux de restauration qui 

préservent leur 9KH=;L <ӐGJA?AF= GM ;GFLJA:M=FL

à le retrouver ; 

¶ permettentӅ HGMJ DӐ=FK=E:D= <=K DG?AK 

remarquables évoqués ci-avant, la réalisation de 

LJ9N9MP <ӐAKGD9LAGF L@=JEAIM=Ӆ =F HJANADś?A9FL D=K

L=;@FAIM=K D=K HDMK J=KH=;LM=MK=K <= DӐ9KH=;L =L <=

DӐAFLś?JALś <M :ĸLAE=FL ; 

  

Une fontaine de lô®poque moderne 

Une bergerie du XIXe 

Une ferme de lô®poque moderne 
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¶ permettent le changement de destination des 

bâtiments présentant un intérêt architectural 

et/ou historique, dans les conditions précisées au 

3.1.3 ; 

¶ H=MN=FL A<=FLA>A=J =L HJśK=JN=J DӐAFLś?JALś <=K

linéaires de maisons, issus des reconstructions de 

la fin du XIXe et du XXe siècle, qui dessinent la 

physionomie des centres-villes et centres-bourgs, 

en veillant toutefois à ne pas compromettre la 

Jś9DAK9LAGF <ӐGHśJ9LAGFK <= J=FGMN=DD=E=FL MJ:9AF

rendues nécessaires par les objectifs de réduction 

<= D9 ;GFKGEE9LAGF <Ӑ=KH9;= Ӧ"--Ӆ ҏӄҏӄґӧ ; 

¶ précisent, le cas échéant, le périmètre des abords 

des Monuments historiques, en concertation avec 

DӐ J;@AL=;L= <=K  ĸLAE=FLK <= $J9F;=Ӆ 9>AF IM=

celui-ci corresponde le mieux possible à la zone de 

covisibilité des édifices concernés. 

¶ prévoient que les nouvelles constructions réalisées 

au sein des bourgs traditionnels tiennent compte 

des volumes, hauteurs et implantations des 

constructions existantes, tout en permettant la 

densification de ces bourgs ; il est rappelé que la 

!@9JL= <M .9J; ,9LMJ=D Jś?AGF9D <Ӑ JEGJAIM=

préconise certaines formes urbaines dans les 

communes concernées. 
 

*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= locaux peuvent préserver 

tout autre élément patrimonial jugé remarquable à 

leur échelle (maisons de pêcheurs, logis 

contemporains, arbre remarquable, etc.). 
 

Les orientations relatives au changement de 

destination de bâtiments présentant un intérêt 

architectural et/ou historique (DOO, 3.1.3) concourent 

également à la préservation des patrimoines locaux. 

 

 

ACTIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

Les Collectivités locales poursuivent, dans le cadre du 

.9QK <Ƀ JL Ȏ <Ƀ&AKLGAJ=, leur engagement en faveur de 

la connaissance, de la valorisation et de la 

sensibilisation aux patrimoines. 
 

Les orientations destinées à mettre en valeur les 

patrimoines dans les projets de réaménagement 

urbains (DOO, 3.3.1) concourent également à cet 

objectif. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

LӐArbre de la Liberté, planté en 1794 pour célébrer la Révolution, 

KӐAFK;JAL 9N=; śDś?9F;= <9FK D= H=LAL :GMJ? LJ9<ALAGFF=D <= Locquénolé 
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Ґӄ *Ӑ9JE9LMJ=territoriale  
Des équipements et services au plus 
près des habitants 
 

 

Le renforcement des villes et des bourgs constitue 

le >AD <Ӑ JA9F= <= DӐ9EśF9?=E=FL <M H9QK <=

Morlaix pour les vingt prochaines années. !Ӑ=KL

dans ce réseau de centralités dynamiques, dans 

lequel chacune a vocation à jouer un rôle 

particulier au service des habitants (Figure 7), 

IMӐGFL NG;9LAGF Ķ ŜLJ= JśMFA=K, autant que 

possible, D=K >GF;LAGFK <Ӑ@9:AL9LӅ <= K=JNA;=K =L <=

production. Cette organisation doit permettre de 

JśHGF<J= Ķ DӐśNGDMLAGF J9HA<= <=K EG<=K <= NA= =L

des attentes de ses habitants, tout en réalisant ses 

ambitions économiques et ses objectifs de 

transition environnementale.  

 

Les orientations de ce chapitre déclinent en ce sens 

les localisations préférentielles pour les nouveaux 

logements, équipements et services et activités de 

production. Elles prévoient aussi des capacités 

<Ӑ9;;M=AD =F <=@GJK <=celles-ci, pour optimiser 

DӐMK9?= <Ӑ=KH9;=K <śBĶ MJ:9FAKśK =L HJśK=JN=J D=K

autres, et pour accueillir des constructions dont la 

présence au sein des villes et des :GMJ?K FӐ=KL H9K

souhaitable . 

  

  

FIGURE 7. *Ӑ 0+ 230# 2#00'2-0' *# "3 . 71 "# +-0* '6 
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2.1. Les logements 
 

Le pays de Morlaix compte environ 82 000 logements 

en 2025. Ils prennent place dans les villes, bourgs, 

villages du territoire, et de façon plus dispersée. Ce 

parc est 9M ;ƱMJ <= FGE:J=MK=K 9LL=FL=K : 

¶ les logements doivent être suffisamment 

nombreux pour répondre aux besoins évolutifs des 

ménages déjà installés dans le territoire, et de ceux 

qui souhaitent y résider ; 

¶ le parc doit être suffisamment diversifié dans les 

tailles de logements, KL9LMLK <ӐG;;MH9LAGFet coûts 

<Ӑ9;;ŚKIMӐAD HJGHGK=Ӆ HGMJ JśHGF<J= Ķ D9

diversification des situations et souhaits des 

ménages ; 

¶ il doit atteindre et maintenir le niveau de confort et 

de performance énergétique et thermique 

souhaité. 

 

Pour répondre à toutes ces attentes, le territoire doit 

encourager la modernisation du parc actuel, produire 

les nouveaux logements nécessaires pour le 

compléter, au plus près des équipements et services, 

et favoriser la diversification des tailles, statuts et 

;GǑLK <Ӑ9;;ŚK Ķ DӐ@GJARGF ҐҎҒғӄ 

 

2.1.1. La modernisation du parc actuel 
 

La plus grande partie des logements qui composeront 

le parc en 2045 existe déjà. Ils ne présentent toutefois 

pas tous les niveaux de confort auxquels les ménages 

peuvent légitimement aspirer, et les niveaux de 

performance énergétique et thermique que le 

L=JJALGAJ= KӐ=KL <GFFś HGMJ 9E:ALAGF <= J=@9MKK=Jӄ

1GMK DӐ=>>=L <M NA=ADDAKK=E=FLӅ ;=JL9AFK NGFL EŜE= K=

dégrader et être exposés au risque de perdre leurs 

occupants et de sortir du marché. 

Le territoire souhaite engager une politique de 

modernisation de son parc de logements, en 

concertation et en appui des propriétaires et bailleurs. 
 
 

PRESCRIPTIONS 

 

*=K HGDALAIM=K DG;9D=K <= DӐ@9:AL9L : 

¶ suscitent et accompagnent DӐ9EśDAGJ9LAGF <= D9

qualité technique et de la performance 

énergétique des logements existants, en tenant 

compte des objectifs de préservation du 

patrimoine (DOO, 1.3.5) ; 

¶ GJ?9FAK=FL DӐGJA=FL9LAGF <=K H9JLA;MDA=JK <9FK D9

conduite, parfois complexe, de leur projet 

<Ӑ9EśDAGJ9LAGF L@=JEAIM= =L śF=J?śLAIM= <= D=MJ

logement ; 

¶ identifient et favorisent la résorption des situations 

<Ӑ@9:AL9L AF<A?F= =L AF;GF>GJL9:D= ; 

¶ favorisent le retour en usage dӐ9M EGAFK

630 logements vacants, selon la répartition 

précisée dans la figure 8, et en priorisant : 

> ceux qui sont situés au sein des villes et des 

bourgs, 

> ceux qui présentent un intérêt architectural 

et/ou patrimonial. 

 

*Ӑ=>>GJL <= JśKGJHLAGF <= D9 N9;9F;= =KL A;A ;GF;=FLJś

KMJ D=K HJ=EA=JK FAN=9MP <= DӐ9JE9LMJ= L=JJALGJA9D=Ӆ

pour contribuer à leur renforcement, mais des actions 

supplémentaires peuvent être conduites dans les 

autres communes.  

 

*=K HGDALAIM=K DG;9D=K <M ;DAE9LӅ <= DӐ9AJ =L <=

DӐśF=J?A= participent aux objectifs énoncés ci-avant 

HGMJ D=K HGDALAIM=K DG;9D=K <= DӐ@9:AL9Lӄ 
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FIGURE 8. OBJECTIFS MINIMAUX DE RESORPTION DE LA VACANCE DANS LE PARC DE 

LOGEMENTS ENTRE 2025 ET 2045 

 

Territoire  Armature territoriale  
Nombre de 

logements 

Haut-Léon Communauté 

.ơD=K MJ:9AFK <ӏ9HHMA 152 

Pôles ruraux structurants 
48 

.ơD=K JMJ9MP <Ӑ9HHMA 

Pôles de proximité - 

Total territoire 200 

Morlaix Communauté 

Pôle urbain principal 274 

Pôles ruraux structurants 
* 

.ơD=K JMJ9MP <Ӑ9HHMA 

Pôles de proximité - 

Total territoire 274 

Pays de Landivisiau 

.ơD=K MJ:9AFK <ӏ9HHMA 89 

Pôles ruraux structurants 
67 

.ơD=K JMJ9MP <Ӑ9HHMA 

Pôles de proximité - 

Total territoire 156 

TOTAL  630 

ɟ *= L9MP <= N9;9F;= <= ;=K ;GEEMF=K ɕȖ˜ɖ FɃ9HH=DD= H9K <Ƀ=>>GJL <= JŃKGJHLAGF H9JLA;MDA=J 
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2.1.2. Les nouveaux logements à produire 
 

En complément de son effort de modernisation du 

parc existant et de résorption de la vacance, le 

territoire doit produire 10 450 logements neufs entre 

2025 et 2045 (JdC, Encadré 17). La réalisation de ces 

objectifs sera programmée dans le temps de manière 

à permettre de réaliser les équipements nécessaires à 

DӐ9LL=AFL= des objectifs du territoire en matière de 

HJG<M;LAGF <Ӑ=9M HGL9:D= Ӧ"--Ӆ ҏӄҐӄҏӧ =L

<Ӑ9KK9AFAKK=E=FL <=K =9MP MKś=K Ӧ"--Ӆ ҏӄҐӄҐӧӄ 

 

 

PRESCRIPTIONS 

 
*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP : 

¶ prévoient la production de 10 450 nouveaux 

logements, selon la répartition précisée dans la 

figure 9 ; 

¶ organisent le rythme de production de ces 

nouveaux logements de manière à garantir la 

cohérence de celui-;A 9N=; DӐśNGDMLAGF

<śEG?J9H@AIM=Ӆ DӐśNGDMLAGF <=K ;9H9;ALśK <=

HJG<M;LAGF =L <Ӑ9<<M;LAGF <Ӑ=9M HGL9:D=Ӆ =L D=K

capacités de traitement, dans de bonnes 

conditions, des eaux usées ; 

¶ localisent préférentiellement ces logements 

nouveaux au sein des villes et des bourgs, selon les 

modalités précisées par ailleurs (DOO, 3.1 et 3.2) ; 

¶ peuvent identifier les ilots qui, en raison de leur 

vétusté et de leur faible densité, ne répondent plus 

aux attentes des habitants et aux objectifs du 

territoire, et y favorisent des opérations de 

renouvellement urbain. 

*9 HGDALAIM= DG;9D= <= DӐ&9:AL9L favorise la maitrise de 

la part des résidences secondaires et des meublés 

touristiques constatée dans le parc de logement, en 

mobilisant autant que nécessaire les outils 

réglementaires et fiscaux à sa disposition. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FIGURE 9. RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE DES NOUVEAUX LOGEMENTS À PRODUIRE ENTRE 2025 

ET 2045 

 

Territoire  Armature territoriale  
Nombre de 

logements 

Haut-Léon Communauté 

.ơD=K MJ:9AFK <ӏ9HHMA 823 

Pôles ruraux structurants 
707 

.ơD=K JMJ9MP <Ӑ9HHMA 

Pôles de proximité 821 

Total territoire 2 351 

Morlaix Communauté 

Pôle urbain principal 1 782 

Pôles ruraux structurants 
2 190 

.ơD=K JMJ9MP <Ӑ9HHMA 

Pôles de proximité 1 119 

Total territoire 5 091 

Pays de Landivisiau 

.ơD=K MJ:9AFK <ӏ9HHMA 752 

Pôles ruraux structurants 
1 354 

.ơD=K JMJ9MP <Ӑ9HHMA 

Pôles de proximité 902 

Total territoire 3 008 

TOTAL  10 450 
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2.1.3. La diversification du parc  
 
Le territoire se donne pour objectif de proposer à tous 

les ménages une solution qui répondre à leur projet 

de vie et, le cas échéant, aux contraintes résultant de 

D=MJ FAN=9M <= J=N=FMӅ <= D=MJ ĸ?= GM <ӐMF= KALM9LAGF

de handicap.  Le parc actuel doit évoluer pour mieux 

réponde à la diversité croissante de ces besoins, 

9HH=Dś= Ķ KӐ9;;śDśJ=J 9N=; D= NA=ADDAKK=E=FL <= D9

population. 

 

Cet effort de diversification devra être réalisé 

principalement à partir des nouveaux logements à 

créer. Il nécessite, aux côtés des Collectivités locales, 

DӐ=F?9?=E=FL <=K 9EśF9?=MJK =L <=K :9ADD=MJK

sociaux, sans lesquels la pleine réalisation de cette 

diversification ne serait pas possible. 
 
 

PRESCRIPTIONS 

 
*9 HGDALAIM= DG;9D= <= DӐ&9:AL9L : 

¶ f9NGJAK= DӐ9<9HL9LAGF <= DG?=E=FLK =PAKL9FLK =Lla 

production de logements de taille moyenne ou de 

petite taille, à proximité des services, afin 

<Ӑ9;;GEH9?F=Jla demande croissante pour 

ceux-ci ; 

¶ 9;;GEH9?F= DӐ9<9HL9LAGF <M H9J; 9MP ;GFLJ9AFL=K

et aux attentes des personnes en situation de 

@9F<A;9H =LӬGM <= H=JL= <Ӑ9MLGFGEA= ;  

¶ encourage la production de logements locatifs, 

dont le recours est croissant au sein de parcours 

résidentiels de plus en plus diversifiés et 

irréguliers ; 
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¶ >9NGJAK= D= <śN=DGHH=E=FL <= DӐG>>J= <= DG?=E=FLK

abordables qui comprend : 

> les logements locatifs sociaux, dont les 

objectifs de production minimale sont précisés 

dans la figure 10, 

> les logements locatifs intermédiaires (LLI, etc.), 

> l=K <AKHGKALA>K <Ӑ9;;=KKAGFsociale à la propriété 

(PSLA, BRS, etc.), 

cette offre prend place préférentiellement au sein 

des villes et bourgs du pôle urbain principal, pôles 

MJ:9AFK <Ӑ9HHMAӅ HơD=K JMJ9MP KLJM;LMJ9FLK =L HơD=K

JMJ9MP <Ӑ9HHMA ; 

¶ favorise le développement de solutions de 

logement adaptées aux besoins spécifiques des 

étudiants, des apprentis, des gens du voyage et 

des travailleurs saisonniers, en veillant à placer 

celles-;A Ķ HJGPAEALś <=K DA=MP <Ӑ9;LANALśK =LӬGM <=K

services de transport en commun. 

 

*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP : 

¶ veillent à ce que les nouveaux logements 

concourent à la diversification nécessaire du parc, 

en : 

> privilégiant, au sein des villes et des bourgs, la 

production de logements de taille moyenne ou 

de petite taille ; 

> en maitrisant la part des logements de taille 

plus importante dans la production nouvelle ; 

¶ prévoient les conditions de production de 

logements locatifs sociaux nécessaires pour 

atteindre les objectifs précisés dans la figure 10 

pour les pôles urbains principal, pôles urbains 

<Ӑ9HHMAӅ HơD=K JMJ9MP KLJM;LMJ9FLK =L HơD=K JMJ9MP

<Ӑ9HHMAӅ =L <ś>AFAKK=FL D=K G:B=;LA>K <= D=MJ ;@GAP

dans les pôles de proximité ; 

¶ favorisent la mixité sociale dans les opérations 

significatives et les plus proches des équipements 

et services ; 

¶ favorisent la réalisation de projets <Ӑ@9:AL9L

partagé et/ou intergénérationnel. 
 
*Ӑ=>>GJL <= <AN=JKA>A;9LAGF <M H9J; =KL A;A ;GF;=FLJś KMJ

D=K HJ=EA=JK FAN=9MP <= DӐ9JE9LMJ= L=JJALGJA9D=Ӆ IMA

HJśK=FL=FL DӐG>>J= <ӐśIMAH=E=FLK =L <= K=JNA;=K D9 HDMK

complète, mais des actions équivalentes peuvent être 

conduites dans les autres communes.  

 

 

 

 

 

 

 

  

FIGURE 10. RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE DES LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX À PRODUIRE ENTRE 2025 ET 2045 

 

Territoire  Armature territoriale  
Part estimée en 

2023 

Part minimale à 

atteindre dans la 

production totale 

de logements entre 

2025 et 2045 

Haut-Léon 

Communauté 

.ơD=K MJ:9AFK <ӏ9HHMA 8,3 % 20 % 

Pôles ruraux structurants 
6 % 10 % 

.ơD=K JMJ9MP <Ӑ9HHMA 

Pôles de proximité 4,1 % - 

Morlaix Communauté 

Pôle urbain principal 16,1 % 25 % 

Pôles ruraux structurants 
5,1 % 10 % 

.ơD=K JMJ9MP <Ӑ9HHMA 

Pôles de proximité 4 % - 

Pays de Landivisiau 

.ơD=K MJ:9AFK <ӏ9HHMA 7,9 % 20 % 

Pôles ruraux structurants 
4,7 % 10 % 

.ơD=K JMJ9MP <Ӑ9HHMA 

Pôles de proximité 4,6 % - 

TOTAL  7,9 %  
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2.2. Les équipements et services 
 

Afin de garantir à chacun un accès de proximité à des 

fonctions aussi importantes que le commerce, la 

santé, la culture, le sport, les activités liées à la petite 

enfance et à DӐ=F>9F;=-jeunesse, et les relations avec 

DӐ9<EAFAKLJ9LAGFӅ le pays de Morlaix renforcera et 

complètera les équipements et services présents dans 

les pôles constitutifs de son armature territoriale 

(PAS, 1.5). Ceux-ci assurent par leur répartition le 

meilleur maillage possible pour le territoire.  

 

Certains équipements structurants ont toutefois 

vocation, par nature, à être positionnés en dehors de 

ces localisations préférentielles. Ils sont précisés en 

2.2.2. 

 

 

2.2.1. Les localisations préférentielles  
 

*Ӑ=KK=FLA=D <=K śIMAH=E=FLK =L K=JNA;=Kdestinés aux 

habitants a vocation à prendre place au sein des 

centres-villes, centres-bourgs et des villages les plus 

importants. 

 

 

PRESCRIPTIONS 

 

*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP : 

¶ HJANADś?A=FL DӐAEHD9FL9LAGF <=K ;GEE=J;=K et 

9;LANALśK 9N=; 9;;M=AD <ӐMF= ;DA=FLŚD=au sein des 

centralités urbaines Ӧ"--Ӆ ґӄҏӄҏӧӅ DGJKIMӐADK F=

HJśK=FL=FL H9K <ӐAF;GEH9LA:ADALś 9N=; D=K 9MLJ=K

fonctions, et dans les conditions précisées par le 

"G;ME=FL <Ƀ9EŃF9?=E=FL 9JLAK9F9Dȸ ;GEE=J;A9D =L

logistique (DOO, 2.3.1) ; 

¶ H=MN=FL H=JE=LLJ= DӐAEHD9FL9LAGF <= ;=JL9AFK

commerces dont la présence est peu compatible 

avec les autres fonctions des centralités urbaines 

au sein des 1=;L=MJK <ɃAEHD9FL9LAGF HŃJAH@ŃJAIM=K 

(SIP) identifiés au document graphique n°10 et 

dans les conditions précisées par le Document 

<Ƀ9EŃF9?=E=FL 9JLAK9F9Dȸ ;GEE=J;A9D =L DG?AKLAIM= 

(DOO, 2.3.1) ; 

¶ HJANADś?A=FL DӐAEHD9FL9LAGF <=Kautres services aux 

habitants (hébergement des personnes âgées, 

santé, enseignement, culture, sports, etc.) et des 

équipements correspondants, au sein des 

centralités urbaines Ӧ"--Ӆ ґӄҏӄҏӧӅ DGJKIMӐADK F=

HJśK=FL=FL H9K <ӐAF;GEH9LA:ADALś 9N=; D=K 9MLJ=K

fonctions, et en DG;9DAK9FL ;@9;MF <Ӑ=FLJ= =MP <9FK

le niveau de pôle <= DӐ9JE9LMJ= L=JJALGJA9D= (PAS, 

2.1) le plus pertinent pour maitriser les besoins de 

déplacements et pour garantir la meilleure 

proximité possible avec les habitants ; 

¶ peuvent préserver la destination hôtelière de 

certains établissements existants, pour éviter que 

ceux-ci ne soient transformés en logements. 

 

 

2.2.2. En dehors des localisations 

préférentielles  
 

Certains équipements et services peuvent nécessiter 

une implantation en dehors des localisations 

préférentielles, en raison de leur taille, des nuisances 

IMӐADK G;;9KAGFF=FL, GM <ӐMF :=KGAF 9LL9;@ś Ķ D9

spécificité de leur activité. 

 

*GJKIMӐADK HJ=FF=FL HD9;= 9M K=AF <=s espaces 

naturels, agricoles ou forestiersӅ DӐśNGDMLAGF <= ;=K

équipements et services respecte DӐAFLś?JALś =L D=

fonctionnement des continuités écologiques (DOO, 

1.1.2). 
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PRESCRIPTIONS 

 

*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP peuvent autoriser, 

en dehors des localisations préférentielles : 

¶ D9 ;Jś9LAGF GM DӐ=PL=FKAGF <= ;GEE=J;=K <9FK D=K

seuls cas suivants : 

> DӐ=PL=FKAGF EG<śJś= <ӐMF ;GEE=J;= =PAKL9FL, 

> D9 ;Jś9LAGF GM DӐ=PL=FKAGF EG<śJś= <ӐMF

commerce complémentaire par une activité 

économique non-commerciale déjà existante, 

ou auprès <ӐMF śIMAH=E=FL LGMJAKLAIM=, 

> D9 ;Jś9LAGF GM DӐ=PL=FKAGF EG<śJś= <ӐMF

;GEE=J;= KMJ D= KAL= <ӐMF= ?9J= ; 

le "G;ME=FL <Ƀ9EŃF9?=E=FL 9JLAK9F9Dȸ

commercial et logistique (DOO, 2.3.2) en précise les 

conditions ; 

¶ DӐśNGDMLAGF <= KAL=Kaccueillant des équipements 

<ӐAFLśJŜL ?śFśJ9D E9B=MJK <M H9QK <= +GJD9APӅ IMA

se sont historiquement développés au sein de 

DӐ=KH9;= 9?JA;GD= : 

> Base aéronavale de Landivisiau, 

> Équipôle et hippodrome du pays de 

Landivisiau, 

> Lycée agricole de Suscinio (Morlaix), 

> Etablissement de la Fondation Massé-Trévidy 

(Plouigneau), 

> EPHAD Saint-Jacques (Guiclan) et Saint-Michel 

(Plougourvest). 

¶ la création =LӬGM DӐśNGDMLAGF <ӐMFéquipement 

culturel et de loisirs nécessitant la proximité de la 

nature, et qui ne trouverait pas sa place dans les 

centralités urbaines (Base nautique du Lac du 

Drennec à Commana, Maison de la rivière à Sizun, 

#;GEMKś= <=K +GFLK <Ӑ JJś=Ӆ etc.) ; 

¶ DӐ=PL=FKAGF <=K :ĸLAE=FLK <=K JśKA<=F;=K LGMJAKE=Ӆ

villages vacances et centres de vacances ; 

¶ D9 ;Jś9LAGF GM DӐ=PL=FKAGFde terrains de camping et 

de parcs résidentiels de loisirs en prévoyant les 

conditions de préservation de la qualité paysagère 

des sites et, dans les communes concernées par la 

loi Littoral, dans les conditions suivantes : 

> en continuité avec les centralités urbaines 

figurées dans le document graphique n°5, 

> en excluant toute nouvelle construction dans la 

bande des 100 mètres depuis la limite haute du 

rivage, dans les espaces remarquables (DOO, 

ҏӄґӄґӧӅ =L <9FK D=K ;GMHMJ=K <ӐMJ:9FAK9LAGF

(DOO, 1.3.1), 

> en excluant toute nouvelle construction dans 

les espaces sujets aux risques de submersion 

E9JAF= =L <ӐśJGKAGF <M LJ9AL <= ;ơL= Ӧ"--Ӆ

3.1.4) ; 

> =F J=KH=;L9FL D= HJAF;AH= <= DӐMJ:9FAK9LAGF

DAEALś= Ķ DӐAFLśJA=MJ <=K #KH9;=K HJG;@=K <M

rivage (DOO, 1.3.4) ; 

¶ DӐśNGDMLAGF <=K installations portuaires en : 

> prévoyant, le cas échéant, les équipements à 

réaliser pour les préparer à la hausse du niveau 

de la mer (surélévation de digues, etc.) ; 

> prévoyant la création de petites aires de 

carénage complémentaires destinées à 

permettre aux plus petits bateaux, contraints 

dans leur distance de déplacement, de 

procéder à un carénage régulier et sans rejet de 

biocides dans le milieu ; 

¶ D9 ;Jś9LAGF =LӬGM DӐśNGDMLAGF <ӐśIMAH=E=FLK

;GDD=;LA>K DAśK Ķ D9 ?=KLAGF <= DӐ=9MӅ <=K <ś;@=LK GM

<= DӐśF=J?A=Ӆ nécessaires pour atteindre les 

objectifs environnementaux du territoire (DOO, 

1.2). 

*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP N=ADD=FL HGMJ ;=K

différents aménagements à limiter autant que 

HGKKA:D= D9 ;GFKGEE9LAGF <Ӑ=KH9;= =L D=K AEH9;LK KMJ

les espaces agricoles. 

 

*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= ;GFLJA:M=FL Ķ D9

préservation des sites touristiques des effets négatifs 

<ӐMF= KMJ>JśIM=FL9LAGFӄ 

 

Les orientations du chapitre 3 du DOO précisent les 

conditions de développement de ces sites, qui doivent 

respecter les objectifs environnementaux, paysagers, 

ainsi que la loi Littoral pour les communes 

concernées. 

 

 

ACTIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

Les Collectivités locales compétentes : 

¶ veillent à préserver les différents sites touristiques 

<=K =>>=LK Fś?9LA>K <ӐMF= KMJ>JśIM=FL9LAGFӄ 

¶ Garantissent la compatibilité des activités de 

pleine nature avec la préservation des espaces 

naturels. 
 
 
 
 
 
 
 

 
Lô£comus®e de Commana 
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2.3. "G;ME=FL <Ӑ9EśF9?=E=FL

artisanal, commercial et logistique 
(DAACL) 
 

Le "G;ME=FL <Ƀ9EŃF9?=E=FL 9JLAK9F9Dȸ ;GEE=J;A9D =L

logistique vient préciser les modalités concrètes 

<Ӑ9HHDA;9LAGF <=K GJA=FL9LAGFK du 2.2. Il donne lieu à 

ce chapitre séparé comme demandé par le Code de 

DӐMJ:9FAKE= =Lle Code de commerce. 

 

*=K GJA=FL9LAGFK IMӐAD ;GFLA=FL KӐ9HHDAIM=FL 9MP

activités précisées dans la figure 11.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

FIGURE 11. !& +. "Ӑ ..*'! 2'-, "#1 0ÈGLES RELATIVES AU COMMERCE 

 

Les orientations du présent chapitre 2.3 concernent les activités suivantes :  

¶ D=K ;GEE=J;=K <= <śL9ADӅ IMӐAD KӐ9?AKK= <ӐMF E9?9KAF K=MD GM <ӐMF =FK=E:D= ;GEE=J;A9DӅ E9AK ś?9D=E=FL

les points permanents de retrait de produits commerciaux vendus au détail, principalement destinés à 

être embarqués en voitureӅ <ś>AFAK H9J DӐ=PAKL=F;= <ӐMF= GM HDMKA=MJK HAKL=K <= J9NAL9ADD=E=FLӅ <śKA?FśK

dans ce chapitre par le terme de driveӅ D=K HGAFLK <= J=LJ9AL <=KLAFśK 9MP HAśLGFKӅ <ś>AFAK H9J DӐ9:K=F;= <=

piste de ravitaillement, désignés dans ce chapitre par le terme de casiers et automates, et les commerces 

de véhicules automobiles et de motocycles ; 

¶ les activités artisanales comprenant une activité commerciale de vente de biens ; 

¶ les commerces complémentairesӅ IMA HJGHGK=FL <=K :A=FK Ķ D9 N=FL= 9M EŜE= LALJ= IMӐMF ;GEE=J;= <=

détail ; 

¶ D=K śIMAH=E=FLK ;AFśE9LG?J9H@AIM=K ;9J ADK KGFL KGMEAK Ķ MF= 9MLGJAK9LAGF <Ӑ=PHDGAL9LAGF ;GEE=J;A9D=. 

Elles ne concernent pas en revanche les activités suivantes : 

¶ le commerce de gros, car cette activité est principalement dédiée aux professionnels ; 

¶ D=K 9;LANALśK <= K=JNA;=K 9N=; 9;;M=AD <ӐMF= ;DA=FLŚD=, mais les <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP HGMJJGFL

KӐ9HHMQ=J KMJ D=K DG;9DAK9LAGFK HJś>śJ=FLA=DD=K <ś>AFA=K <9FKce chapitre pour orienter leur implantation ; 

¶ les restaurants, les hôtels et les hébergements touristiques. 
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2.3.1. Le commerce dans les localisations 

préférentielles  
 

Les commerces doivent participer au dynamisme et à 

la mixité des fonctions recherchée dans les centralités 

urbaines : centres-villes, centres-bourgs et principaux 

villages. Ils ont donc NG;9LAGF Ķ KӐAFKL9DD=J

HJś>śJ=FLA=DD=E=FL Ķ DӐAFLśJA=MJ <=s centralités 

commerciales précisées ci-après. !=JL9AFK <Ӑ=FLJ= =MPӅ

dont la présence à ces endroits est impossible en 

raison de leur taille ou de la nature des produits 

N=F<MKӅ H=MN=FL KӐAFKL9DD=J <9FK <=K =KH9;=K <ś<AśK =L

identifiés, les 1=;L=MJK <ɃAEHD9FL9LAGFK HŃJAH@ŃJAIM=K 

(SIP). 

 

 

PRESCRIPTIONS 

 

*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP : 

¶ délimitent les HśJAEŚLJ=K <Ӑ9;;M=AD <=K

commerces, appelés centralités commerciales, au 

sein des centralités urbaines identifiées dans le 

document graphique n°10, en distinguant : 

> les agglomérations, 

> les quartiers, 

> les villages, 

la délimitation des périmètres doit être 

KM>>AK9EE=FL J=KK=JJś= 9MLGMJ <=K ;ƱMJK

commerciaux historiques pour ne pas permettre 

DӐAFKL9DD9LAGF <= ;GEE=J;=K =F KGJLA=K <= NADD=KӅ =F

dehors de ceux autorisés à prendre place dans les 

Secteurs <ɃAEHD9FL9LAGF HŃJAH@ŃJAIM=K (SIP) ; 

¶ <śDAEAL=FL D=K HśJAEŚLJ=K <Ӑ9;;M=AD <=K

commerces, au sein des 1=;L=MJK <ɃAEHD9FL9LAGF

périphériques (SIP) identifiés dans le document 

graphique n°10, en distinguant : 

> les SIP de niveau 1a, dans le pôle urbain 

principal, qui ont vocation à accueillir des 

commerces pouvant présenter, pour certains 

<Ӑ=FLJ= =MP, une surface de vente adaptée à un 

rayonnement sur une zone de chalandise 

élargie, 

> le SIP de niveau 1b, qui peut accueillir des 

commerces pouvant présenter, pour certains 

<Ӑ=FLJ= =MPӅune surface de vente adaptée à un 

rayonnement sur une zone de chalandise 

élargie, ainsi que des équipements 

cinématographiques qui ne trouveraient pas 

leur place dans les centres-villes, 

> le SIP de niveau 1c, dans le pôle urbain 

principal, qui a vocation à accueillir des 

commerces pouvant présenter, pour certains 

<Ӑ=FLJ= =MPӅ une surface de vente adaptée pour 

répondre aux besoins des habitants du pôle, 

> les SIP de niveau 2, dans les pôles urbains 

<Ӑ9HHMAӅ IMA GFL NG;9LAGF Ķ 9;;M=ADDAJ <=K

commerces pouvant présenter une surface de 

vente adaptée à un rayonnement sur plusieurs 

communes ; 

> les SIP de niveau 3, dans les pôles ruraux 

structurants, qui ;GEHDŚL=FL DӐG>>J= <=

proximité des centralités commerciales ; 

la délimitation des périmètres tient compte des 

espaces et bâtiments vacants au sein des SIP, qui 

doivent être utilisés de façon prioritaire, et 

contribue aux objectifs de maitrise de la 

;GFKGEE9LAGF <Ӑ=KH9;= Ӧ"--Ӆ ҏӄҏӄґӧ ; 

¶ précisent pour chacune de ces localisations 

préférentielles les conditions de création et 

<Ӑ=PL=FKAGF <=Kcommerces, telles que détaillées 

dans la figure 12, ci-après ; 

¶ peuvent autoriser, au sein des seules centralités 

;GEE=J;A9D=KӅ DӐAFKL9DD9LAGF <=casiers et 

automates, tels que définis dans la figure 11 ; 

¶ peuvent autoriser, au sein des seuls SIP de niveaux 

ҏ =L ҐӅ DӐAFKL9DD9LAGF <=drives, tels que définis dans 

la figure 11. 

 

*=K HJGB=LK <Ӑ9EśF9?=E=FL ;GEE=J;A9D respectent 

D=K ;GF<ALAGFK <= ;Jś9LAGF =L <Ӑ=PL=FKAGF <=

commerces détaillées dans la figure 12, ci-après. 

 

 

ACTIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

Les Collectivités locales compétentes : 

¶ KGMLA=FF=FL D=K AFALA9LAN=K <Ӑ9FAE9LAGF

commerciale des centralités ; 

¶ accompagnent les investissements de 

modernisation et de développement des 

commerces implantés au sein des centralités 

commerciales. 
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FIGURE 12.  CONDITIONS DE CRÉ 2'-, #2 "Ӑ#62#,1'-, "#1 !2'4'2ÉS SOUMISES AU DAACL, AU SEIN DES LOCALISATIONS PRÉFERENTIELLES 

 

 

Les surfaces exprimées dans ce tableau sont 

les surfaces de vente des magasins 

Commerces de détail 
Points de 

retrait  

Équipements 

cinématographiques  

!Jś9LAGF <ӐMF FGMN=9M

commerce 

#PL=FKAGF <ӐMF ;GEE=J;=

existant  
Création Extension 

Centralité 

commerciale 

Au sein des villes / bourgs dans le pôle 

urbain principal et dans les pôles urbains 

<Ӑ9HHMA 

¶ Pas de surface minimale 

¶ Pas de surface maximale 

oui 

oui oui 

Au sein des villes / bourgs dans les autres 

pôles 

¶ Pas de surface minimale 

¶ Surface maximale de 1 000 m2 
oui oui 

En quartier dans le pôle urbain principal 
¶ Pas de surface minimale 

¶ Surface maximale de 500 m2 
non non 

En villages principaux (3.1.1.) 
¶ Pas de surface minimale 

¶ Surface maximale de 300 m2 
non non 
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Secteurs 

<ӐAEHD9FL9LAGF

périphériques  

(SIP) 

SIP de niveau 1a, dans le pôle urbain 

principal 

¶ Surface minimale de 300 m² pour tous les commerces 

¶ Surface maximale de 4 500 m2 pour les Grandes et moyennes 

surfaces alimentaires 

¶ Surface maximale de 4 000 m2 pour les Grandes et moyennes 

surfaces de bricolage et/ou jardinerie 

¶ Surface maximale de 2 500 m2 pour les autres Grandes et 

moyennes surfaces spécialisées 

non 

non non 

SIP de niveau 1b, dans le pôle urbain 

principal 

¶ Surface minimale de 300 m² pour tous les commerces 

¶ Surface maximale de 4 500 m2 pour les Grandes et moyennes 

surfaces alimentaires 

¶ Surface maximale de 4 000 m2 pour les Grandes et moyennes 

surfaces de bricolage et/ou jardinerie 

¶ Surface maximale de 2 500 m2 pour les autres Grandes et 

moyennes surfaces spécialisées 

oui oui 

SIP de niveau 1c, dans le pôle urbain 

principal 

¶ Surface minimale de 300 m² pour tous les commerces 

¶ Surface maximale de 3 500 m2 pour les Grandes et moyennes 

surfaces alimentaires 

¶ Surface maximale de 3 000 m2 pour les Grandes et moyennes 

surfaces de bricolage et/ou jardinerie 

¶ Surface maximale de 2 000 m2 pour les autres Grandes et 

moyennes surfaces spécialisées 

non non 

SIP de niveau 2, dans les pôles urbains 

<Ӑ9HHMA 

¶ Surface minimale de 300 m² pour tous les commerces 

¶ Surface maximale de 4 500 m2 pour les Grandes et moyennes 

surfaces alimentaires 

¶ Surface maximale de 3 500 m2 pour les Grandes et moyennes 

surfaces de bricolage et/ou jardinerie 

¶ Surface maximale de 1 500 m2 pour les autres Grandes et 

moyennes surfaces spécialisées 

non non 

SIP de niveau 3, dans les pôles ruraux 

structurants 

¶ Surface minimale de 300 m² pour tous les commerces 

¶ Surface maximale de 2 000 m2 pour les Grandes et moyennes 

surfaces alimentaires 

¶ Surface maximale de 2 000 m2 pour les Grandes et moyennes 

surfaces de bricolage et/ou jardinerie 

¶ Surface maximale de 1 000 m2 pour les autres Grandes et 

moyennes surfaces spécialisées 

non non 
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2.3.2. Le commerce en dehors des 

localisations préférentielles  
 

Certains commerces peuvent être autorisés à 

KӐAEHD9FL=J GM Ķ KӐśL=F<J= =F <=@GJK <=K DG;9DAK9LAGFK

préférentielles, dans les cas précisés ci-après. Ces 

possibilités, qui demeurent réduites, visent à 

permettre une activité commerciale dans des endroits 

où elle trouve un intérêt pour les habitants ou 

visiteurs, sans porter préjudice aux commerces 

installés au sein des localisations préférentielles. Une 

;9H9;ALś <Ӑ=PL=FKAGF DAEALś= =KL ś?9D=E=FL 9;;GJ<ś= Ķ

<=K ;GEE=J;=K <śBĶ =PAKL9FLK 9M EGE=FL <= DӐ9JJŜL

de ce document, pour ne pas empêcher leur 

évolution. 

 

 

PRESCRIPTIONS 

 

*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP : 

¶ ne peuvent permettre, en dehors des localisations 

préférentielles présentées précédemment, que les 

projets suivants : 

> D9 ;Jś9LAGF =L DӐ=PL=FKAGF <ӐMFcommerce 

complémentaire 9M K=AF <ӐMF= RGF= <Ӑ9;LANALś

économique ne bénéficiant pas du statut de 

SIP, ou sur un site isolé, 

> DӐ=PL=FKAGF E=KMJś= <ӐMF ;GEE=J;= <śBĶ

existant et installé sur un site isolé, 

> D9 ;Jś9LAGF =L DӐ=PL=FKAGF <ӐMF ;GEE=J;=

complémentaire dans un équipement 

LGMJAKLAIM=Ӆ GM <ӐMF ;GEE=J;= KMJ MF KAL=

fréquenté de manière régulière par des 

touristes et destiné à répondre à leurs attentes, 

> DӐ=PL=FKAGF E=KMJś= <ӐMF ;GEE=J;= <śBĶ

installé dans un secteur urbanisé mais situé en 

dehors des localisations préférentielles, 

> D9 ;Jś9LAGF =L DӐ=PL=FKAGF <ӐMF ;GEE=J;=KӐAD

H9JLA;AH= 9M >GF;LAGFF=E=FL <ӐMFe gare ; 

la figure 13 précise dans chacun de ces cas les 

;GF<ALAGFK <= ;Jś9LAGF =L <Ӑ=PL=FKAGF <=K

commerces ; 

¶ permettent la vente directe à la ferme de produits 

agricoles, dans les conditions fixées par les 

réglementations en vigueur ; 

¶ identifient, en dehors des localisations 

préférentielles, et en cohérence avec les 

orientations du 2.4, les espaces pouvant accueillir 

les équipements de logistique commerciale sans 

surface de vente ni point de retrait de produits. 

 

*=K HJGB=LK <Ӑ9EśF9?=E=FL ;GEE=J;A9D J=KH=;L=FL

D=K ;GF<ALAGFK <= ;Jś9LAGF =L <Ӑ=PL=FKAGF <=

commerces détaillées dans la figure 13, ci-après. 
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FIGURE 13.  CONDITIONS DE CRÉ 2'-, #2 "Ӑ#62#,1'-, "#1 !2'4'2ÉS SOUMISES AU DAACL, EN DEHORS DES LOCALISATIONS PRÉFERENTIELLES 

 

 

Les surfaces exprimées dans ce tableau 

sont les surfaces de vente des magasins 

Commerces de détail 
Points de 

retrait  

Équipements 

cinématographiques  

!Jś9LAGF <ӐMF FGMN=9M

commerce 

#PL=FKAGF <ӐMF ;GEE=J;=

existant  
Création Extension 

En dehors des 

localisations 

préférentielles  

"9FK D=K RGF=K <Ӑ9;LANALśK

économiques qui ne sont pas des 

SIP 

Pas de création de nouveau 

commerce mais possibilité pour une 

activité de production de créer un 

commerce complémentaire dans la 

limite de 10% de la surface au sol des 

bâtiments existants au moment de 

DӐ9HHJG:9LAGF <M 1!G2Ӆ =L <ӐMF=

surface maximale de 300 m2 

Extension mesurée possible des 

commerces existants dans la limite 

de 15 % de leur surface au moment 

<= DӐ9HHJG:9LAGF <M 1!G2 =L <ӐMF=

surface maximale de 1 000 m2 

non non non 

Sur un site isolé non non non non 

Dans un secteur urbanisé en 

<=@GJK <=K HśJAEŚLJ=K <Ӑ9;;M=AD 
non non non non 

1MJ D= KAL= <ӐMF= 9;LANALś

économique non-commerciale 

déjà existante 

Possibilité de créer un commerce complémentaire dans la limite de 10% de la 

KMJ>9;= 9M KGD <=K :ĸLAE=FLK =PAKL9FLK 9M EGE=FL <= DӐ9HHJG:9LAGF <M 1!G2Ӆ

=L <ӐMF= KMJ>9;= E9PAE9D= <= ґҎҎ E2. 

non non non 

1MJ D= KAL= <ӐMF śIMAH=E=FL

touristique 

PGKKA:ADALś <= ;Jś=J MF ;GEE=J;= ;GEHDśE=FL9AJ= HGMJ DӐśIMAH=E=FL

touristique dans la limite de 10% de la surface au sol des bâtiments existants 

9M EGE=FL <= DӐ9HHJG:9LAGF <M 1!G2Ӆ =L <ӐMF= KMJ>9;= E9PAE9D= <= ґҎҎ E2. 

non oui oui 

Sur un site fréquenté de manière 

régulière par des touristes 

Possibilité de créer GM <ӐśL=F<J=un commerceӅ <ӐMF= KMJ>9;= E9PAE9D= <=

300 m2. 
non non non 

M K=AF <ӐMF= ?9J= 100 m² 100 m² oui non non 
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2.3.3. Les entrepôts de logistique commercia le 
 

Le fonctionnement des activités commerciales est 

permis par une chaine logistique composée de sites 

où sont stockées les marchandises et préparées les 

commandes et leur expédition. Ces sites 

comprennent des entrepôts et des aires de stockage 

et de manutention qui peuvent représenter des 

emprises foncières importantes, nécessiter un réseau 

viaire adapté au flux de poids-lourds, et demander un 

HGKALAGFF=E=FL Ķ HJGPAEALś <Ӑ9P=Kde transport. Pour 

;=K J9AKGFKӅ ADK FӐGFL H9K NG;9LAGF Ķ KӐAEHD9FL=J 9M

sein des centralités commerciales ou des Secteurs 

<ɃAEHD9FL9LAGF HŃJAH@ŃJAIM=K mais dans les autres 

RGF=K <Ӑ9;LANALśK ś;GFGEAIM=Kӄ Il est précisé que les 

entrepôts visés ici sont des équipements dépourvus 

de point de vente au détail.  

 

PRESCRIPTIONS 

 

*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP : 

¶ H=MN=FL 9MLGJAK=J DӐAFKL9DD9LAGF <Ӑ=FLJ=HơLK <=

logistique commerciale au sein des zones 

<Ӑ9;LANALśKéconomiques principales identifiées 

dans le document graphique n°4 et/ou, dans le cas 

des bâtiments présentant une surface de plancher 

de moins de 2 000 m2Ӆ 9M K=AF <=K RGF=K <Ӑ9;LANALśK

économiques complémentaires, identifiées dans le 

document graphique n° 6 ; dans les deux cas les 

ZAE choisies ne doivent pas présenter le caractère 

de SIP ; 

¶ garantissent la bonne insertion paysagère de ces 

bâtiments. 

 

 

2.3.4. La qualité dӐaménagement des sites 
 

Les S=;L=MJK <ɃAEHD9FL9LAGF HŃJAH@ŃJAIM=K (SIP) 

HJśK=FL=FLӅ H9J DӐAEHGJL9F;= <= Deur emprise, de la 

L9ADD= <=K E9?9KAFK IMӐADK 9;;M=ADD=FL =L <=K KMJ>9;=K

de stationnement induites, un impact fort sur les 

H9QK9?=KӅ D9 ;GFKGEE9LAGF <Ӑ=KH9;= =L D9

;GFKGEE9LAGF <ӐśF=J?A=ӄ >AF <= Jś<MAJ= ;=K

nuisances et de proposer des espaces de qualité, les 

<G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP =L D=K HJGB=LK

<Ӑ9EśF9?=E=FL ;GEE=J;A9D E=LLJGFL =F ƱMNJ= D=K

orientations suivantes. 
 

PRESCRIPTIONS 

 

*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP : 

¶ garantissent la liaison entre les SIP et les tissus 

urbanisés environnants, en assurant notamment, 

pour les plus importants, leur desserte par les 

transports collectifs et leur accessibilité aux 

piétons et aux cyclistes ; 

¶ concilient la visibilité des SIP et leur bonne 

intégration dans le paysage ; 

¶ ?9J9FLAKK=FL DӐMFALś 9J;@AL=;LMJ9D= =L H9QK9?ŚJ=

<=K 1'. =F <ś>AFAKK9FL HGMJ ;@9;MF <Ӑ=MP MF=

palette commune de matériaux et/ou de couleurs 

que reprendront les nouvelles constructions ; 

¶ maitrisent au sein des SIP les emprises dédiées à la 

circulation et au stationnement en ajustant la 

largeur des voies au trafic prévu, et en favorisant 

des espaces de stationnement mutualisés ;  

¶ assurent au sein des SIP le maintien de certaines 

mailles bocagères intéressantes pour la 

composition du parc et la biodiversité ; et 

prévoient une proportion minimale de surfaces 

non-imperméabilisées ou éco-aménageables ; 

¶ favorisent la sobriété énergétique des SIP en 

prévoyant un éclairage économe et une 

implantation pertinente des bâtiments. 

 

*=K HJGB=LK <Ӑ9EśF9?=E=FL ;GEE=J;A9D : 

¶ recherchent la meilleure insertion paysagère 

possible sur le site (architecture, végétalisation) et 

Ķ DӐś;@=DD= <M ?J9F< H9QK9?= ӦNGDME= =L ;GMD=MJK

des constructions) ; 

¶ ;GFLJA:M=FL Ķ D9 E9ALJAK= <= DӐ9JLA>A;A9DAK9LAGF =L <=

DӐAEH=JEś9:ADAK9LAGF <=K KGDKӅ =F DAEAL9FL DӐ=EHJAK=

au sol des constructions, en privilégiant un 

aménagement des espaces de stationnement 

>9NGJ9:D= Ķ DӐAF>ADLJ9LAGF <=K =9MP HDMNA9D=K =LӅ =F

;9K <Ӑ=PL=FKAGF <= ;=MP-ci, en privilégiant la 

Jś9DAK9LAGF <ӐMF H9JCAF?en ouvrage ; 

¶ contribuent à la réduction des consommations 

<ӐśF=J?A=K =F HJANADś?A9FL <=K >GJE=K ;GEH9;L=K =L

une isolation thermique performante, et à la 

HJG<M;LAGF <ӐśF=J?A=K J=FGMN=D9:D=K H9J D9 EAK=

=F ƱMNJ= <= <AKHGKALA>K <= HJG<M;LAGF KMJ D=K

bâtiments et/ou les parkings ; 

¶ participent au développement des mobilités 

actives en prévoyant les aménagements de confort 

(attaches-vélos, etc.) et de sécurité (voies dédiées, 

etc.) et la bonne connexion, le cas échéant, aux 

NGA=K ;Q;D9:D=K =L HAśLGFF=K KMJ DӐ=KH9;= HM:DA; ; 

  



"-!3+#,2 "Ӑ-0'#,2 2'-,1 #2 "Ӑ- (#!2'$1 ḥ Version HJGHGKś= Ķ DӐ9HHJG:9LAGF le 23 février 2026ḥ  43 

 
ACTIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

Les Collectivités locales compétentes accompagnent 

DӐśNGDMLAGF <= DӐaménagement des SIP, pour garantir 

durablement leur attractivité, leur fonctionnalité, et 

réduire leurs nuisances. Pour cela :  

¶ elles favorisent DӐ9EśF9?=E=FLdӐentrées de sites 

valorisantes, et la maitrise de DӐAEH9;L H9QK9?=J

des enseignes et panneaux publicitaires ; 

¶ elles conduisent des actions visant à réduire 

DӐ9JLA>A;A9DAK9LAGF <=K KGDK =L D= JMAKK=DD=E=FL <=K

eaux pluviales ; 

¶ elles favorisent DӐAFLś?J9LAGF H9QK9?ŚJ= <=K

ouvrages de régulation des eaux pluviales ;  

¶ elles aménagent, dans les sites les plus importants, 

des =KH9;=K <Ӑ9?JśE=FL GMN=JLK 9MP NAKAL=MJK =L

aux salariés. 
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2.4. Les activités de production  
 

*=K 9;LANALśK <= HJG<M;LAGF GFL NG;9LAGF Ķ KӐAFKL9DD=J

au plus près des lieux de vie afin de maitriser les 

déplacements des salariés qui y travaillent. Mais 

;=JL9AF=K H=MN=FL 9MKKA 9NGAJ :=KGAF <ӐMF=

implantation à proximité des axes de transport ou à 

DӐś;9JL <= RGF=K @9:ALś=K GM LJ9N9ADDś=K =F J9AKGF <=

D=MJK FMAK9F;=K GM <=K JAKIM=K IMӐ=DD=K HJśK=FL=FLӄ *=

L=JJALGAJ= HJGHGK= MF =FK=E:D= <= KGDMLAGFK <Ӑ9;;M=AD

qui doivent permettre de répondre à ces différents 

besoins. 

 

2.4.1. Les localisations préférentielles  
 

Les 8GF=K <Ƀ9;LANALŃK Ń;GFGEAIM=K (ZAE) sont des 

=KH9;=K <ś<AśK Ķ DӐ9;;M=AD <Ӑ9;LANALśK ś;GFGEAIM=K

dont la présence au sein des espaces urbanisés mixtes 

FӐ=KL H9K HGKKA:D= GM ;GEH9LA:D= 9N=; D9 HJGPAEALś <=K

autres fonctions urbaines. 

 

 

PRESCRIPTIONS 

 
*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP : 

¶ prévoient DӐ9;;M=AD <Ӑactivités de production au 

sein des centralités urbaines si la nature de leur 

activité F= HJśK=FL= H9K <ӐAF;GEH9LA:ADALś 9N=; D=K

autres fonctions présentes ;  

¶ HJśNGA=FL D=K HGKKA:ADALśK <Ӑ9;;M=AD <=K 9;LANALśK <=

HJG<M;LAGF <9FK D=K 8GF=K <Ӑ9;LANALśK

économiques identifiées aux documents 

graphiques n° 4 et 6 ; 

¶ HJś;AK=FL IM= DӐAFKL9DD9LAGF <= FGMN=DD=K AF<MKLJA=K

agroalimentaires, qui peuvent consommer une 

?J9F<= IM9FLALś <Ӑ=9MӅ F= HGMJJ9 ŜLJ= 9MLGJAKś=

que si elles ne compromettent pas la disponibilité 

de la ressource en eau et le bon fonctionnement 

des écosystèmes. 

Les possibilités de développement de ces ZAE et la 

qualité de leur aménagement sont précisées par 

ailleurs (DOO, 3.1.1, 3.1.2, 3.3.2). 

 

2.4.2. En dehors des localisations 
préférentielles  
 

Certaines activités économiques nécessitent par 

nature une localisation en dehors des localisations 

préférentielles. 

 

PRESCRIPTIONS 

 
*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP : 

¶ privilégient le développement des activités 

économiques nécessitant un accès direct à la mer 

(aquaculture, biotechnologies marines, centres 

nautiques, chantiers navals, transport de 

passagers, pêche à pied et en mer, etc.) au plus 

près de celle-ci : 

> en leur réservant les espaces nécessaires, à 

L=JJ= =L =F E=JӅ =L =F 9FLA;AH9FL DӐśNGDMLAGF <=K

activités et des équipements ; 

> en favorisant la requalification ou la 

J=;GFN=JKAGF <=K =KH9;=K <AKHGK9FL <ӐMF 9;;ŚK

mer, <ӐMF HGL=FLA=D <Ӑ9;;ŚKà la mer =LӬGM <ӐMF

HGEH9?= <Ӑ=9M <= E=JӅ vers ces activités, afin 

<Ӑ9;;GEH9?F=JӅ FGL9EE=FLӅ D=

<śN=DGHH=E=FL 9LL=F<M <= DӐ9D?G;MDLMJ= ; 

> en préservant la fonction économique liée à la 

mer des bâtiments professionnels bénéficiant 

<ӐMF 9;;ŚK E=J GM <ӐMF HGL=FLA=D <Ӑ9;;ŚK E=J ; 

¶ H=MN=FL H=JE=LLJ= DӐ=PL=FKAGF EG<śJś= <=K KAL=K

<= HJG<M;LAGF HAK;A;GD=KӅ <9FK D=K ;GF<ALAGFK IMӐADK

précisent ; 

¶ H=MN=FL H=JE=LLJ= DӐ9;;M=AD <Ӑ9;LANALśK

économiques par changement de destination de 

:ĸLAE=FLK KALMśK 9M K=AF <= DӐ=KH9;= 9?JA;GD=Ӆdans 

les conditions précisées au 3.1.3. 

 

 

ACTIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

Les Collectivités locales compétentes : 

¶ 9;;GEH9?F=FL DӐśNGDMLAGF <=K8GF=K <Ӑ9;LANALśK

économiques de manière à : 

> maintenir leur attractivité en préservant la 

qualité de leur aménagement ; 

> >9NGJAK=J D=MJ <=FKA>A;9LAGF H9J DӐ9;;M=AD <=

nouvelles entreprises ; 

> >9NGJAK=J D9 EAK= =F ƱMNJ= <= HJGB=LK <=

renouvellement urbain ; 

> permettre pour ;=MP <Ӑ=FLJ= =MP situés à 

DӐAFLśJA=MJ <Ӑ9??DGEśJ9LAGFK =L <= NADD9?=KӅ

lorsque cela est pertinent, une évolution vers 

des fonctions différentes (habitat, quartiers 

mixtes, etc.). 

¶ accompagnent le développement du pôle de 

maintenance et de formation aérienne sur le site 

<= DӐ9śJGHGJL <= +GJD9AP-Ploujean. 
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2.5. Les déplacements 
 

Le H9JLA <Ӑ9EśF9?=E=FLprévu par le DOO doit 

permettre de réduire le nombre et la longueur de 

nombreux déplacements subis, en particulier parmi 

ceux destinés à se rendre au travail et à réaliser ses 

achats et actes administratifs courants. Mais la 

mobilité constitue malgré tout un droit et un élément 

de réalisation des individus, qui ne doit pas être 

compromise par des contraintes liées au revenu, à 

DӐĸ?= GM Ķ MF @9F<A;9Hӄ #DD= Fś;=KKAL= <GF; MF= G>>J=

de services qui permette de se déplacer sans véhicule 

personnel entre les différentes centralités urbaines et 

RGF=K <Ӑ9;LANALśK ś;GFGEAIM=K <M H9QKӅ 9AFKA IM= N=JK

les principaux pôles urbains des territoires voisins. 

Cette offre nouvelle, qui doit être organisée en 

concertation avec les Autorités organisatrices de la 

mobilité (AOM), doit contribuer aux objectifs de 

réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

 

Les orientations de ce chapitre visent plus 

particulièrement les déplacements interurbains. Elles 

sont complétées par les orientations relatives au 

cadre de vie, qui portent davantage sur les mobilités à 

DӐAFLśJA=MJ <=K ;=FLJ9DALśK MJ:9AF=K =L <=Kzones 

<Ӑ9;LANALśK ś;GFGEAIM=K (DOO, 3.3). 

 

 
2.5.1. La diversification des modes de 

transport  
 

*Ӑ9MLGEG:AD= G;;MH= MF= HD9;= HJśHGF<śJ9FL= <9FK

les mobilités des habitants et des visiteurs du pays de 

+GJD9APӄ #DD= JśHGF< :A=F Ķ DӐGJ?9FAK9LAGF <AKH=JKś= <=

DӐ@9:AL9L =L <=K 9;LANALśKӅ E9AKKӐ9NŚJ= mal adaptée 

aux transitions démographique et écologique que le 

territoire doit réaliser (PAS, préambule). Il convient 

donc de diversifier les modes de transport proposés, 

en concertation avec les Autorités organisatrices de la 

mobilité (AOM). Le territoire souhaite également 

favoriser le covoiturage et accompagner la 

décarbonation du parc automobile en proposant les 

équipements <Ӑ9NAL9ADD=E=FL Fś;=KK9AJ=Kӄ 

 

 

PRESCRIPTIONS 

 
Les politiques locales de mobilité : 

¶ suscitent et accompagnent le développement des 

modes et pratiques de déplacement 

non-motorisés, notamment : 

> en favorisant le développement des services de 

location de deux-roues, et leur implantation 

auprès des gares ; 

 

 

> en favorisant les déplacements domicile-travail 

à pied ou à vélo, en lien avec les employeurs ; 

¶ suscitent et accompagnent le développement des 

services de transport en commun, notamment :  

> =F 9M?E=FL9FL D= FGE:J= <Ӑ9JJŜLK IMGLA<A=FK

des trains TER, dans les gares du territoire ; 

> en développant les services urbains et 

interurbains de bus et/ou de transport à la 

demande ; ceux-ci seront déclinés en tenant 

compte du rang de chaque centralité urbaine 

<9FK DӐ9JE9LMJ= L=JJALGJA9D=, pour obtenir les 

meilleurs niveaux de reports modaux 

possibles ; 

> en maintenant la ligne de bus entre Morlaix et 

Lannion ; 

 

 
 

 

Le pôle multimodal de Morlaix : une offre TER bientôt renforcée 
Crédit : Morlaix Communauté 
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¶ favorisent la Jś<M;LAGF <= DӐ=EHJ=AFL= ;9J:GF= <=K

autres déplacements : 

> en encourageant la pratique du covoiturage ; 

> en favorisant le développement de 

DӐ9MLGH9JL9?= ; 

> en accompagnant la décarbonation du parc 

automobile par le développement des 

śIMAH=E=FLK <Ӑ9NAL9ADD=E=FLdes véhicules à 

carburant alternatif (bornes de recharge 

électrique, stations de distribution de Bio-GNV 

et d'hydrogène renouvelable, etc.) ; 

¶ accompagnent le développement de solutions de 

fret alternatives au transport routier par véhicules 

thermiques. 

 

*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP : 

¶ privilégient dans les communes des secteurs de 

<śN=DGHH=E=FL <= DӐMJ:9FAK9LAGF IMA H=JE=LL=FL

<Ӑ9;;ś<=J Ķ MF= G>>J= <= LJ9FKHGJLK =F ;GEEMFӅ

lorsque celle-ci existe ; 

¶ prévoient lorsque cela est nécessaire les 

conditions permettant de se déplacer à pied et/ou 

à vélo de façon sécurisée et confortable ; 

¶ prévoient les emprises nécessaires, le cas échéant, 

au confortement du port du Bloscon (Roscoff) et 

<= DӐ9śJGHGJL <= +GJD9AP-Ploujean ; 

¶ śN9DM=FL D=K :=KGAFK <Ӑ9AJ=K <= ;GNGALMJ9?= =L

<ś>AFAKK=FLӅ D= ;9K ś;@ś9FLӅ D=K KAL=K <ӐAEHD9FL9LAGF

pertinents, en privilégiant la meilleure proximité 

possible aux centralités urbaines ; 

¶ préservent les emprises foncières de la ligne 

Roscoff-MorlaixӅ KMK;=HLA:D= <Ӑ9;;M=ADDAJ MF

nouveau service de transport collectif, de fret 

et/ou de marchandises ; 

¶ organisent, de manière générale, un réseau 

continu, jalonné et sécurisé des itinéraires vélo à 

l'échelle du territoire ; 

¶ prennent en compte le réseau des sentiers du Plan 

Départemental des Itinéraires de Promenade et de 

Randonnée (PDIPR) ; 

¶ >9NGJAK=FL DӐAFL=J;GFF=PAGF <=K :GM;D=K <=

randonnée en identifiant les aménagements à 

réaliser, et en participant à la concrétisation des 

G:B=;LA>K <ś>AFAK Ķ DӐś;@=DD= Jś?AGF9D= ; 

¶ veillent pour les aménagements destinés à réaliser 

ces objectifs à limiter autant que possible la 

;GFKGEE9LAGF <Ӑ=KH9;= =L D=K AEH9;LK KMJ D=K

espaces agricoles. 
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ACTIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

Les Collectivités locales compétentes : 

¶ mettent =F ƱMNJ=Ӆ =F DӐ9:K=F;=de politique locale 

de mobilité, les orientations évoquées ci-avant ; 

¶ >9NGJAK=FL H9J D=MJK HJGB=LK <Ӑ9EśF9?=E=FL la 

Kś;MJAK9LAGFӅ D= ;GF>GJL =L D= HD9AKAJ <ӐMK9?= <=K

HAśLGFK =L ;Q;DAKL=K ӦH9J;K Ķ NśDGKӅ HGAFLK <Ӑ=9MӅ

sanitaires, qualité des signalétiques, gestion des 

déchets, etc.) ; cet effort est notamment mis en 

ƱMNJ= 9M K=AF <=K ;=FLJ9DALśK MJ:9AF=K =L <=K

secteurs touristiques, où ils contribuent à la 

maitrise de la circulation et à la préservation de la 

qualité paysagère des sites ; 

¶ >9NGJAK=FL D9 EG<=JFAK9LAGF <= DӐś;@9F?=MJ JGMLA=J

de Keriven (Sant-Martin-des-Champs), afin 

<Ӑ9EśDAGJ=J D9 Kś;MJALś <M KAL= =L <= >9;ADAL=J DӐ9;;ŚK

au centre hospitalier de Morlaix depuis la RN 12. 

 

 

 

 
 

 

2.5.2. La continuité des chaines de 

déplacements 
 

Pouvoir se déplacer sans véhicule individuel, ou le 

moins possible, implique une réelle continuité de la 

chaine des moyens de transports alternatifs. Or 

ceux-;A <śH=F<=FL <ӐGHśJ9L=MJK <A>>śJ=FLK IMA

définissent les modalités de fonctionnement de leur 

service selon leur logique propre. Les orientations 

suivantes déterminent un cadre de référence 

commun. 

 
 

PRESCRIPTIONS 

 
Les politiques locales de mobilité : 

¶ déterminent les principes permettant dӐGJ?9FAK=J

la continuité de la chaine des moyens de 

transports alternatifs aux véhicules individuels, en 

cherchant à : 

> >9;ADAL=J DӐ9;;ŚK 9MP ;=FLJ9DALśK MJ:9AF=K D=K HDMK

AEHGJL9FL=K <= DӐ9JE9LMJ= L=JJALGJA9D=Ӆ IMA

comportent des équipements et services qui ne 

sont pas présents dans toutes les communes, 

> H=JE=LLJ= DӐ9;;ŚK 9MP ?9J=K <= +GJD9AP =LӬGM <=

Landivisiau, qui permettent de se déplacer vers 

les pôles urbains extérieurs les plus 

importants ; 

> assurer, autant que possible, une cohérence 

avec les services proposés dans les territoires 

voisins. 

 

*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP :  

¶ prévoient les emprises nécessaires pour 

développer, le cas échéant : 

> la multimodalité auprès des gares, 

> les itinéraires de rabattement des modes doux 

sur les terminus de lignes de transport en 

commun. 

¶ veillent pour les aménagements destinés à réaliser 

ces objectifs à limiter autant que possible la 

;GFKGEE9LAGF <Ӑ=KH9;= =L D=K AEH9;LK KMJ D=K

espaces agricoles. 

 

ACTIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

Les Collectivités locales participent activement aux 

instances de gouvernance régionales, qui permettent 

de coordonner les offres de transport en commun des 

Autorités organisatrices de la mobilité Ķ DӐś;@=DD= <= D9

Bretagne. 
 

2.5.3. La desserte numérique 
 

La diversification permanente des usages du 

numérique, dans des domaines aussi variés que la 

culture, la santé ou le travail, implique que le pays de 

Morlaix dispose de la meilleure desserte possible.  

 

PRESCRIPTIONS 

 
*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE=locaux concourent à 

DӐG:B=;LA> <= <GL=J D= L=JJALGAJ= <ӐMF= <=KK=JL=

numérique de pointe, en : 

¶ favorisant le raccordement de tous les logements, 

entreprises et bâtiments administratifs en internet 

à très haut-débit en prévoyant notamment les 

dispositions techniques nécessaires au 

déploiement de la fibre optique ou de toute autre 

technologie qui participerait à cette desserte ; 

¶ favorisant la résorption des zones mal desservies 

en téléphonie mobile. 

 



48  ḥ  SCOT DU PAYS DE MORLAIX 

3. Les formes urbaines 
Des centralités créatrices de liens 

 
 
Le pays de Morlaix doit proposer un cadre de vie de 

qualité, qui favorise les proximités et le lien social, 

et participe aux transitions démographique et 

ś;GDG?AIM=ӄ .GMJ ;=D9Ӆ D=K HJGB=LK <ӐMJ:9FAK9LAGF

doivent être réalisés principalement dans les 

centralités urbaines et en continuité de celles-ci, 

9ML9FL IM= HGKKA:D= Ķ DӐAFLśJA=MJ <=K LAKKMK

existants, en favorisant la proximité des logements 

et des services, et en rehaussant la qualité et la 

;GFNANA9DALś <= DӐ=KH9;= HM:DA;ӄ 

 

 

3.1. La localisation du 

développement  
 

Le territoire se donne pour objectif de privilégier 

DӐ9;;M=AD <= K=K FGMN=9MP @9:AL9FLKӅ śIMAH=E=FLKӅ

services et activités économiques principalement 

dans ses villes et ses bourgs. Les équipements et 

9;LANALśK <GFL D9 HJśK=F;= FӐQ =KL H9K HGKKA:D= GM

KGM@9AL9:D= GFL IM9FL Ķ =MP NG;9LAGF Ķ KӐAEHD9FL=J 9M

K=AF <=K RGF=K <Ӑ9;LANALśK ś;GFGEAIM=K Ӧ8 #ӧӅ IMA D=MJ

sont spécifiquement dédiées. 

 

Les définitions des lieux de développement déclinées 

ci-après prennent en compte et précisent les règles 

<Ӑ9EśF9?=E=FL KHś;A>AIM=K 9MP ;GEEMF=K KGMEAK=K

à la loi Littoral (JdC, Encadré 7).  

 

3.1.1. Les lieux de développement principaux  
 

>AF <= JśHGF<J= 9MP :=KGAFK <Ӑ9;;M=AD <=K FGMN=9MP

habitants, équipements, services et activités 

économiques, le territoire pourra densifier et, si 

nécessaire, étendre les lieux de développement 

principaux définis dans la figure 14 et identifiés dans le 

document graphique n°4. 

 

 

PRESCRIPTIONS 

 
*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP : 

¶ peuvent permettre la densification et si nécessaire 

DӐ=PL=FKAGF <=Kvilles/bourgs, villages principaux et 

RGF=K <Ƀ9;LANALŃK Ń;GFGEAIM=Kprincipales tels que 

définis dans la figure 14 et identifiés sur le 

document graphique n°4 ; 

le document graphique n°5 figure les enveloppes 

MJ:9AF=K Ķ H9JLAJ <=KIM=DD=K DӐ=PL=FKAGF <= HJG;@=

en proche peut être permise ; les documents 

<ӐMJ:9FAKE= DG;9MP =F HJś;AK=FL D=K ;GFLGMJK ; 

FIGURE 14. DÉFINITIONS DES LIEUX DE DÉVELOPPEMENT PRINCIPAUX 

 

Catégorie de lieu Définition  

Ville / bourg 

#FK=E:D= :ĸLA GJ?9FAKś 9MLGMJ <ӐMF ;ƱMJ <=FK= =L J=?JGMHśӅ ;GEHJ=F9FL <= DӐ@9:AL9L =L D=K

principales fonctions de centralité de la commune. 

*=K :GMJ?K 9F;A=FK <= ;GEEMF=K 9MBGMJ<Ӑ@MA >MKAGFFś=K =L ;=JL9AF=K ;=FLJ9DALśK IMA HJśK=FL=FL D=K

mêmes caractéristiques, peuvent aussi être considérées comme des bourgs. En cas de fusion de 

;GEEMF=K MDLśJA=MJ= Ķ DӐ9HHJG:9LAGF <M 1!G2Ӆ D=K 9??DGEśJ9LAGFK ;GF;=JFś=K ;GFK=JN=FL D=K

droits associés à ce statut. 

Dans les communes littorales, les villes / bourgs comportent au moins 50 constructions principales 

densément groupées. Ils correspondent aux agglomérations au sens de la loi Littoral. 

Village principal 

Ensemble bâti qui comporte au moins 50 constructions principales, densément groupées, 

éloignées de 40 mètres au plus les unes des autres, structurées autour de voies publiques,  

et un ou plusieurs commerces ou équipements animateurs de la vie sociale. 

Dans les communes littorales, les villages principaux font partie des villages au sens de la loi 

Littoral. 

ZAE principale 

Ensemble de bâtiments accueillant des activités économiques et qui peut être appelé à être 

étendu. 

"9FK D=K ;GEEMF=K DALLGJ9D=KӅ D=K 8 # HJAF;AH9D=K KGFL KALMś=K =F ;GFLAFMALś <ӐMF= 9??DGEśJ9LAGF

GM <ӐMF NADD9?=Ӆ GM HJśK=FL=FL MF= =EHJAK= <Ӑ9M EGAFK Җ @=;L9J=K IMA H=JE=L <= D=K 9KKAEAD=J =DD=K-

mêmes à des agglomérations au sens de la loi Littoral. 
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¶ H=MN=FL H=JE=LLJ=Ӆ Ķ DӐAFLśJA=MJ <= D9 :9F<= <=K

ҏҎҎ EŚLJ=K <=HMAK D9 DAEAL= @9ML= <M JAN9?=Ӆ IMӐADK

définissent, la densification des centralités 

urbaines ci-avant définies, qui correspondent aux 

espaces urbanisés au sens de la loi Littoral ; 

¶ prévoient pour ces lieux d=K ;9H9;ALśK <Ӑ9;;M=AD IMA

F= <GAN=FL H9K ;GEHJGE=LLJ= DӐG:B=;LA> <=

<śN=DGHH=J D= FGE:J= <Ӑ@9:AL9FLK HJAGJAL9AJ=E=FL

dans les villes et bourgs et en extension de 

celles-ci. 

En cas de développement par extension de ces lieux, 

celui-ci doit respecter les orientations de limitation de 

la consommation foncière (DOO, 1.1.3). 

 

3.1.2. Les lieux de développement 
complémentaires  
 

Le territoire présente <Ӑ9MLJ=K DA=MPӅ IMA KGFL <śBĶ

MJ:9FAKśK E9AK IMӐAD F= <=KLAF= H9K Ķ MF

développement important. Ces lieux de 

développement complémentaires, définis dans la 

figure 15 et identifiés dans le document graphique 

n°6, peuvent accueillir de nouvelles constructions par 

densification uniquement, afin de valoriser un foncier 

déjà urbanisé, et dans une proportion qui ne 

;GEHJGE=LL= H9K DӐG:B=;LA> <= <śN=DGHH=J

prioritairement les lieux de développement principaux. 

 

PRESCRIPTIONS 

 
*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP : 

¶ peuvent permettre la densification des villages 

complémentaires, secteurs déjà urbanisés à 

NG;9LAGF <Ӑ@9:AL9L GM Ķ NG;9LAGF <ӐśIMAH=E=FL, et 

ZAE complémentaires tels que définis dans la 

figure 15 etӅ DGJKIMӐADK KGFL KALMśK KMJ MF=

commune littorale, identifiés sur le document 

graphique n°6 ; 

¶ H=MN=FL H=JE=LLJ=Ӆ Ķ DӐAFLśJA=MJ <= D9 :9F<= <=K

100 mètres depuis la limite @9ML= <M JAN9?=Ӆ IMӐADK

définissent, les constructions au sein des villages 

complémentaires, qui correspondent aux espaces 

urbanisés au sens de la loi Littoral ; 

¶ prévoient pour ces lieux d=K ;9H9;ALśK <Ӑ9;;M=AD IMA

F= <GAN=FL H9K ;GEHJGE=LLJ= DӐG:B=;LA> <=

<śN=DGHH=J D= FGE:J= <Ӑ@9:AL9FLK HJAGJAL9AJ=E=FL

dans les agglomérations et en extension de 

celles-ci ; 
 

¶ prévoient dans les secteurs déjà urbanisés les 

règles destinées à préserver, le cas échéant, les 

zones humides et petits boisements présents sur le 

site, et à permettre une intégration paysagère 

harmonieuse des nouvelles constructions. 

FIGURE 15. DÉFINITIONS DES LIEUX DE DÉVELOPPEMENT COMPLÉMENTAIRES 
 

Catégorie de lieu Définition  

Village 

complémentaire  

Ensemble bâti qui comporte au moins 50 constructions principales, densément groupées, 

éloignées de 40 mètres au plus les unes des autres, et structurées autour de voies publiques, 

E9AK <śHGMJNM <ӐśDśE=FL 9FAE9L=MJ <= D9 NA= KG;A9D=ӄ 

Secteur déjà urbanisé 

Ķ NG;9LAGF <Ӑ@9:AL9L 

#FK=E:D= :ĸLA IMA FӐ9 NG;9LAGF IMӐĶ 9;;M=ADDAJ <= FGMN=9MP DG?=E=FLKӅ KLJM;LMJś 9MLGMJ <=

plusieurs voies de circulation, et qui répond aux conditions suivantes : 

- dans les communes non-littorales, le lieu doit présenter au moins 20 constructions ; 

- dans les communes littorales, le lieu doit compter au moins 30 constructions principales, 

qui doivent présenter une certaine densité, être disposées en plusieurs rangs de part et 

<Ӑ9MLJ= <=K NGA=KӅ ŜLJ= <=KK=JNA H9J D=K K=JNA;=K HM:DA;K <= <AKLJA:MLAGF <Ӎ=9M HGL9:D=Ӆ

d'électricité, d'assainissement et de collecte de déchets, ou présenter un ou plusieurs 

équipements ou lieux collectifs ; ils correspondent aux secteurs déjà urbanisés prévus par 

la loi Littoral. 

Secteur déjà urbanisé 

à vocation 

<ӐśIMAH=E=FL 

#FK=E:D= :ĸLA ;GEHGKś <ӐMF GM HDMKA=MJK śIMAH=E=FLK <ӐAFLśJŜL ?śFśJ9D GM 9;;M=ADD9FL <M

public. Dans les communes littorales, ces équipements sont uniquement attachés à des 

services publics. 

ZAE complémentaire 

Ensemble de bâtiments accueillant des activités économiques, sur un site qui peut en 

9;;M=ADDAJ <= FGMN=9MPӅ E9AK K9FK >9AJ= DӐG:B=L <ӐMF= =PL=FKAGFӄ 

"9FK D=K ;GEEMF=K DALLGJ9D=KӅ D=K 8 # ;GEHDśE=FL9AJ=K KGFL KALMś=K =F ;GFLAFMALś <ӐMF=

9??DGEśJ9LAGF GM <ӐMF NADD9?=Ӆ GM HJśK=FL=FL MF= =EHJAK= <Ӑ9M EGAFK Җ @=;L9J=K IMA H=JE=L

de les assimiler elles-mêmes à des agglomérations au sens de la loi Littoral. 
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Les enveloppes urbaines de référence figurées dans le document graphique #5 du DOO ont pour rôle de décliner certaines orient9LAGFK <M 1!G2ӄ !Ӑ=KL =F

D=MJ K=AF IM= <GAN=FL ŜLJ= 9;;M=ADDA=K <= >9őGF HJś>śJ=FLA=DD= D=K FGMN=DD=K ;GFKLJM;LAGFK Ӧ"--Ӆ ґӄҐӄҏӧ =L Ķ H9JLAJ <Ӑ=DD=K Iue peuvent être programmées 

des extensions urbaines (DOO, 3.2.2). 

 

S *Ӑx!&#**# "3 1!-2  S *Ӑx!&#**# "3 .*3' 

 
 

 

 

Le SCoT identifie les enveloppes urbaines de référence, parties les 

plus denses de la centralité, au sein desquelles ou à partir 

desquelles les nouvelles constructions seront privilégiées. Le PLUi 

=KL DA:J= <= ;@GAKAJ D=K K=;L=MJK <Ӑ=PL=FKAGFӅ <M EGE=FL IMӐADK K=

KALM=FL =F ;GFLAFMALś <= DӐ=FN=DGHH= MJ:9AF= <= Jś>śJ=F;=ӄ 

Notons que le SCoT produit une simple représentation 

K;@śE9LAIM=Ӆ IMA FӐ9 H9K NG;9LAGF Ķ ŜLJ= J=HGJLś= L=DD= IMӐ=DD= Ķ D9

parcelle. 

 

 Le PLUi a retraduit ici les orientations du SCoT : 

Å Le zonage choisi autorise la densification des secteurs urbanisés, y 

;GEHJAK ;=MP KALMśK =F <=@GJK <= DӐ=FN=DGHH= MJ:9AF= <=

référence du SCoT. 

Å "=MP RGF=K Ķ MJ:9FAK=J Ӧ 3ӧ GFL śLś HJG?J9EEś=K Ķ DӐGM=KL <M

bourg. Elles se situent, comme demandé par le SCoT, en 

;GFLAFMALś <= DӐ=FN=DGHH= MJ:9AF= <= Jś>śJ=F;=ӄ *= .*3A 9MJ9AL HM

LGML 9MKKA :A=F D=K HJśNGAJ Ķ DӐ=KLӄ 'D FӐ9MJ9AL HM =F J=N9F;@= D=K

HJśNGAJ =F ;GFLAFMALś <=K RGF=K 3&< <M FGJ< =L <= DӐGM=KLӄ 

Å Le nombre de constructions programmées dans ces différentes 

RGF=K H=JE=LL=FL <Ӑ9LL=AF<J= D=K G:B=;LA>K <= <=FKALś <M "--ӄ 
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3.1.3. Les autres lieux 
 

!=JL9AF=K ;GFKLJM;LAGFK <AKH=JKś=K <9FK DӐ=KH9;=

accueillent un logement, une activité économique ou 

un équipement particulier. Elles doivent pouvoir 

évoluer, par extension limitée des bâtiments et/ou 

changement de destination, afin de ne pas favoriser 

un abandon des sites, mais sous réserve de ne 

pas compromettre l'activité agricole ou la qualité 

paysagère des sites. 
 
 

PRESCRIPTIONS 

 
*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP peuvent 

permettre, au sein des espaces agricoles, naturels et 

forestiers : 

¶ DӐ=PL=FKAGF <=K ;GFKLJM;LAGFK Ķ MK9?= <Ӑ@9:AL9LAGF, 

sans création de nouveau logement, ainsi que 

DӐś<A>A;9LAGF <Ӑ9FF=P=K <9FK D=K ;GF<ALAGFK IMӐADK

définissent ; 

¶ le changement de destination de bâtiments 

agricoles présentant un intérêt architectural et/ou 

historique, afin de contribuer à la pérennité de ce 

patrimoine, et sous réserve que : 

> le bâtiment visé soit situé préférentiellement 

9M K=AF <ӐMF @9E=9Mexistant regroupant des 

habitations de tiers ; 

> le nouvel usage ne porte pas atteinte à la 

pérennité, au bon fonctionnement et au 

<śN=DGHH=E=FL <ӐMF= =PHDGAL9LAGF =F 9;LANALśӅ

GM Ķ D9 J=HJAK= <= KAŚ?=K <Ӑ=PHDGAL9LAGF 9Q9FL

cessé leur activité depuis peu ; 

> ne contribue pas à réduire une zone présentant 

un potentiel de développement des énergies 

renouvelables (DOO, 1.2.4) ; 

> FӐ=FLJ9ŻF= H9K de besoins nouveaux en matière 

de réseaux énergétiques et de 

;GEEMFA;9LAGFKӅ K9M> <9FK D= ;9K <ӐMF=

évolution vers des hébergements touristiques 

hôteliers ou des équipements culturels ou de 

loisirs ; 

> prévoit D9 Jś9DAK9LAGF <ӐMF 9KK9AFAKK=E=FLselon 

les normes en vigueur ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

l=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP HJśNGA=FL les 

JŚ?D=K IMA H=JE=LL=FL <Ӑ9<9HL=Jces bâtiments à 

leur nouvelle destination tout en préservant 

et/ou restaurant ses caractéristiques 

9J;@AL=;LMJ9D=K <ӐGJA?AF= ; 

¶ le changement de destination de certains 

bâtiments agricoles désaffectés, à titre 

exceptionnel, afin de contribuer à la maitrise de 

DӐ9JLA>A;A9DAK9LAGF <=K KGDKӅ <9FK D= J=KH=;L <=K

conditions mentionnées à la figure 17. 

 

 

 

 

  

FIGURE 17. CONDITIONS À RESPECTER POUR LE CHANGEMENT DE DESTINATION DE BÂTIMENTS AGRICOLES NE 

.0#1#,2 ,2 . 1 "Ӑ',2x0#2 0!&'2#!230 * #2Ӭ-3 &'12-0'/3# 

 

Condition !JALŚJ= <ӐśN9DM9LAGF 

*= :ĸLAE=FL FӐ9 HDMK NG;9LAGF Ķ

ŜLJ= MLADAKś HGMJ DӐ9;LANALś

agricole 

¶ AD FӐ9 HDMK <ӐMK9?= 9?JA;GD= <=HMAK 9M EGAFK ғ 9FK Ӈ 

¶ il est situé à plus de 200 mètres des exploitations agricoles en activité ou dont 

DӐ9;LANALś 9 ;=KKś <=HMAK 9M EGAFK Ґ 9FK ; 

¶ il ne comporte pas de foncier agricole rattaché. 

Le bâtiment répond à un besoin 

réel du territoire  

Son réemploi répondrait à des besoins identifiés, quantifiés et encadrés par le 

<G;ME=FL <ӐMJ:9FAKE= DG;9D. 

Le bâtiment présente un 

emplacement cohérent avec les 

autres orientations du SCoT 

¶ le bâtiment est situé dans ou à proximité des centralités urbaines, et/ou à 

proximité immédiate des voies de communication structurantes, notamment 

des routes départementales ; 

¶ KGF Jś=EHDGA FӐ=FLJ9AF= H9K <= :=KGAFK FGMN=9MP =F E9LAŚJ= <= NGAJA=Ӆ <=

réseaux énergétiques et de communications ; 

¶ KGF Jś=EHDGA FӐ=FLJ9AF= H9K D9 ;Jś9LAGF <= KMJ>9;=K 9JLA>A;A9DAKś=K

KMHHDśE=FL9AJ=KӅ D=K 9AJ=K <M :ĸLA =PAKL9FL =L DӐ9AJ= KL9:ADAKś= KGFL KM>>AK9FL=K Ķ

DӐ9;;M=AD <= D9 FGMN=DD= <=KLAF9LAGFӄ  

Le bâtiment est adapté à la 

nouvelle destination envisagée  
Le bâtiment présente un état de conservation et une surface suffisants. 

La nouvelle destination du 

bâtiment ne crée pas 

<ӐAF;GEH9LA:ADALś 9N=; D=K

activités agricoles  

Sont possibles uniquement les nouvelles destinations suivantes : 

¶ industrie, 

¶ commerces de gros,  

¶ entrepôts,  

¶ locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés.  
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3.1.4ӄ *9 Jś<M;LAGF <= DӐ=PHGKALAGF 9MP JAKIM=K

et nuisances 
 

Certains secteurs du territoire sont exposés à des 

9Dś9K F9LMJ=DK GM <ӐGJA?AF= @ME9AF=(EIE, 5) qui 

Fś;=KKAL=FL IM= D=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP Q

restreignent ou conditionnent les nouveaux projets de 

construction. Parmi les aléas naturels, certains vont 

être aggravés par le changement climatique. Le 

L=JJALGAJ= <GAL KӐQ HJśH9J=J <ŚK Ķ HJśK=FLӄ 

 

PRESCRIPTIONS 

 

*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP : 

¶ identifient les secteurs concernés par les risques 

<ӐAFGF<9LAGFK et définissent, en compatibilité avec 

D= .D9F <= ?=KLAGF <=K JAKIM=K <ӐAFGF<9LAGFK Ӧ.%0'ӧ

Loire-Bretagne et les orientations des SAGE : 

> les installations nécessaires pour améliorer la 

collecte et le stockage des eaux pluviales et de 

ruissellement, dans les secteurs urbanisés 

sujets à inondations ; 

> les règles destinées à garantir la sécurité des 

biens et des personnes dans ces secteurs 

MJ:9FAKśKӅ KӐADK Q 9MLGJAK=FL <= FGMN=DD=K

constructions ;  

> les règles destinées à interdire le 

<śN=DGHH=E=FL <= DӐMJ:9FAK9LAGF <9FK D=K

secteurs non urbanisés inondables, notamment 

<9FK D=K ;@9EHK <Ӑ=PH9FKAGF <=K ;JM=KӅ =F

<=@GJK <ӐAF>J9KLJM;LMJ=K <ӐAFLśJŜL ?śFśJ9D ; 

les orientations en faveur de la limitation de 

DӐ9JLA>A;A9DAK9LAGF <=K KGDK Ӧ"--Ӆ ҏӄҏӄґӧ =L <= D9

renaturation des espaces urbanisés (DOO, 3.3.2) 

contribuent à la maitrise de ce risque ; 

¶ identifient les secteurs concernés par le risque 

<ӐśJGKAGF <M LJ9AL <= ;ơL=aux horizons de 30 et 100 

ans, en compatibilité avec le Plan de gestion des 

JAKIM=K <ӐAFGF<9LAGFK Ӧ.%0'ӧ *GAJ=-Bretagne et les 

études existantes, et : 

> déclinent dans ces secteurs les règles prévues 

par la réglementation en vigueur et/ou en cas 

de danger particulier y interdisent le 

<śN=DGHH=E=FL <= DӐMJ:9FAK9LAGF ; 

> H=JE=LL=FL DӐ9<9HL9LAGF <=K :ĸLAE=FLK =L

installations des activités nécessitant la 

proximité de la mer ; 

> prévoient, le cas échéant, les sites de 

relocalisation des bâtiments et installations qui 

le nécessitent, dans les conditions prévues aux 

items 3.1.1 à 3.1.3 ;  

¶ identifient les secteurs concernés par les risques 

de submersion marineӅ =F KӐ9HHMQ9FL KMJ D=

document graphique n°12, et définissent parmi 

eux : 

> les secteurs qui présentent un enjeu majeur 

pour la protection des biens et des personnes ӛ 

les centralités urbaines identifiées dans le 

document graphique n°4 et les espaces 

portuaires font partie de ces secteurs ӛ dans 

lesquels : 

- ils identifient les ouvrages de protection à 

préserver ou à créer, 

- ils précisent les règles destinées à garantir 

la sécurité des biens et des personnes ;  

> les autres secteurs, dans lesquels : 

- ils interdisent le développement de 

DӐMJ:9FAK9LAGFӅ 

- ils organisent, le cas échéant, la 

relocalisation des établissements et des 

constructions, dans les conditions prévues 

aux items 3.1.1 à 3.1.3 ;  

 

- ils précisent les conditions permettant de 

préserver et/ou de renaturer les espaces 

naturels littoraux (dunes, marais, etc.), qui 

contribuent à prévenir et maitriser les 

dégâts causés par les évènements 

climatiques extrêmes.  

¶ identifient les secteurs concernés par les risques 

technologiques et définissent les règles adéquates 

pour ne pas 9;;JGŻLJ= DӐMJ:9FAK9LAGF Ķ D=MJ

proximité ; peuvent prévoir pour de nouveaux 

équipements présentant un danger pour les biens 

=L D=K H=JKGFF=K MF= DG;9DAK9LAGF Ķ DӐś;9JL <=K

localisations préférentielles du schéma (DOO, 3.1.1 

et 3.1.2) ; 

¶ identifient les secteurs concernés par le risque de 

rupture de barrage et prévoient les règles 

adéquates pour ne pas y 9;;JGŻLJ= DӐMJ:9FAK9LAGF Ӈ 

¶ identifient les secteurs concernés par les risques 

de mouvements de terrain et prévoient les règles 

9<śIM9L=K HGMJ F= H9K 9;;JGŻLJ= DӐMJ:9FAK9LAGF Ķ

leur proximité ; 

¶ précisent les principes à respecter dans les 

secteurs de retrait-gonflement des argiles ; 

¶ prennent en compte les risques qui seraient 

A<=FLA>AśK 9HJŚK DӐ=FLJś= =F NA?M=MJ <= ;=

<G;ME=FLӅ ?Jĸ;= Ķ DӐ9N9F;ś= <= D9 ;GFF9AKK9F;= ; 

¶ prévoient les règles adaptées pour réduire 

DӐ=PHGKALAGF <=K H=JKGFF=K 9MP FMAK9F;=K

manifestes : 

> en privilégiant le développement de 

DӐMJ:9FAK9LAGFĶ DӐś;9JL <= ces zones,  

> en tenant compte du PD9F <Ƀ=PHGKALAGF 9M :JMAL 

de la Base aéronavale de Landivisiau ; 

> en prévoyant D=K ;GF<ALAGFK <ӐAEHD9FL9LAGF GM

<ӐśNGDMLAGF 9<9HLś=K HGMJ D=K 9;LANALśK

génératrices de fortes nuisances, en dérogeant 
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au besoin aux localisations préférentielles du 

schéma (DOO, 3.1.1 et 3.1.2) ; 

¶ AFL=J<AK=FL D9 HD9FL9LAGF <Ӑ=KHŚ;=K AFN9KAN=K. 

 

Les orientations destinées à préserver les milieux 

naturels (DOO, 1.1), à maitriser le ruissellement des 

eaux pluviales (DOO, 1.2.3) et à améliorer la qualité du 

cadre de vie (DOO, 3.3) concourent à la réduction de 

DӐ=PHGKALAGF <=K :A=FK =L <=K H=JKGFF=K 9MP risques.  

 

Notons que le territoire connait une prolifération des 

algues vertes qui constitue un risque pour la santé et 

les écosystèmes. Les orientations destinées à 

préserver les milieux épurateurs (DOO, 1.1.1) et à 

9EśDAGJ=J D= KQKLŚE= <Ӑ9KK9AFAKK=E=FL Ӧ"--Ӆ ҏӄҐӄҐӧ

contribuent à maitriser ce phénomène, mais ce sont 

principalement les actions conduites dans le cadre 

des SAGE qui peuvent être les plus efficientes. 

 

 

3.2. Les modes de développement 
 

Le renforcement souhaité des centralités urbaines ӛ 

centres-villes, centres-bourgs et principaux villages ӛ 

implique de chercher à y placer la plus grande part 

possible des nouveaux logements qui sont à produire, 

des nouveaux équipements et services, et des 

activités économiques lorsque la présence de celles-ci 

F= HJśK=FL= H9K <ӐAF;GEH9LA:ADALś 9N=; D=K 9MLJ=K

fonctions. Cette stratégie répond aussi aux objectifs 

<= E9ALJAK= <= D9 ;GFKGEE9LAGF <Ӑ=KH9;=Ӆ <=

préservation des paysages et de maitrise des 

déplacements. 

 

,GLGFK IM= D= !G<= <= DӐMJ:9FAKE= HJśNGAL <śBĶ IM=

D=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP F= H=MN=FL GMNJAJ

Ķ DӐMJ:9FAK9LAGF <= FGMN=9MP =KH9;=Knaturels, 

9?JA;GD=K GM >GJ=KLA=JK IM= KӐADK BMKLA>A=FLӅ 9HJŚK 9NGAJ

étudié les possibilités de densification des zones déjà 

urbanisées, que la capacité d'aménager et de 

construire au sein de celles-ci est déjà épuisée1. Les 

orientations suivantes visent donc principalement à 

préciser les conditions de cette densification. 

 

3.2.1. Le développement par densification 
 

Les espaces déjà urbanisés, notamment les espaces 

denses figurés sur le document graphique n°5, doivent 

constituer la ressource foncière prioritaire pour 

DӐ9;;M=AD <=K FGMN=9MP DG?=E=FLKӅ <=K K=JNA;=K =L <=K

activités économiques compatibles avec les autres 

usages de ces espaces. 

 
 

PRESCRIPTIONS 

 

*=K <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP : 

¶ identifient, au sein des enveloppes urbaines 

figurées au document graphique n°5, les secteurs 

HJś>śJ=FLA=DK <Ӑ9;;M=AD <= FGMN=9MP DG?=E=FLKӅ

équipements, services et activités compatibles 

avec DӐ@9:AL9L ӆ  

> les terrains non-bâtis (« dents creuses ») dont la 

L9ADD= =L D9 >GJE= H=MN=FL H=JE=LLJ= DӐ9;;M=AD

<ӐMF= GM HDMKA=MJK FGMN=DD=K ;GFKLJM;LAGFK (1), 

E9AK =F HJśK=JN9FL LGML=>GAK ;=JL9AFK <Ӑ=FLJ=

eux qui présentent un intérêt paysager (2), qui 

accueillent un milieu naturel sensible ou 

constitutif des continuités écologiques (3), qui 

peuvent de façon exceptionnelle conserver un 

usage agricole (4), ou qui sont susceptibles 

<Ӑ9;;M=ADDAJ MF =KH9;= HM:DA; ou un jardin 

partagé (5) ; 

 
1 !G<= <= DӐMJ:9FAKE=Ӆ *ӄҏғҏ-5. 

> une partie des terrains déjà bâtis qui pourront, 

9N=; DӐ9;;GJ< <= D=MJ HJGHJAśL9AJ=Ӆ =Llorsque le 

dimensionnement des réseaux et les 

;GF<ALAGFK <Ӑ9;;ŚK D= H=JE=LL=FLӅaccueillir une 

ou plusieurs nouvelles constructions (6) ; 

La figure n°18 résume ces orientations 

¶ déterminent D9 ;9H9;ALś <Ӑ9;;M=ADeffective de 

nouveaux logements, équipements, services et 

9;LANALśK ;GEH9LA:D=K 9N=; DӐ@9:AL9LӅ 9M K=AF <=K

secteurs ainsi identifiés ; la figure 19 évalue les 

potentiels théoriques qui peuvent être en partie 

MLADAKśKӅ =L IMӐADK H=MN=FL 9M?E=FL=J GM Jś<MAJ= : 

> en ajoutant les secteurs déjà bâtis dans 

lesquels ils programment des opérations de 

renouvellement urbain ; 

> en évaluant la capacité raisonnable à 

mobiliser les terrains déjà bâtis qui pourront 

accueillir une ou plusieurs nouvelles 

constructions (6), sachant que ce mode de 

<=FKA>A;9LAGF Fś;=KKAL= DӐ9;;GJ< <=K

propriétaires et est encore très peu pratiqué 

dans le territoire ; 

> =F J=LAJ9FL <=K =KH9;=K HGMN9FL >9AJ= DӐG:B=L <=

contraintes réglementaires spécifiques ; 

¶ localisent de façon préférentielle au sein de ces 

secteurs la production des nouveaux logements, 

équipements, services et activités compatibles 

9N=; DӐ@9:AL9Lӄ 

 

ACTIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

Les Collectivités locales compétentes sensibilisent et 

accompagnent les propriétaires qui le souhaitent 

dans des projets de densification de parcelles. 
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FIGURE 18. LE DÉVELOPPEMENT À PRIORISER, PAR DENSIFICATION 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

FIGURE 19. LES POTENTIELS THÉORIQUES DE DENSIFICATION DES ENVELOPPES URBAINES 

 
 

Potentiels théoriques*     hectares 

  Terrains non-bâtis Terrains bâtis 

Haut-Léon 

Communauté 

Pôle urbain principal 
12,9 11,2 

.ơD=K MJ:9AFK <ӏ9HHMA 

Pôles ruraux structurants 
7,3 13,7 

.ơD=K JMJ9MP <Ӑ9HHMA 

Pôles de proximité 9,5 23,3 

Morlaix 

Communauté 

Pôle urbain principal 
10,7 22,1 

.ơD=K MJ:9AFK <ӏ9HHMA 

Pôles ruraux structurants 
25,7 72,6 

.ơD=K JMJ9MP <Ӑ9HHMA 

Pôles de proximité 13,0 32,2 

Pays de 

Landivisiau 

Pôle urbain principal 
14,9 10,8 

.ơD=K MJ:9AFK <ӏ9HHMA 

Pôles ruraux structurants 
19,8 25,1 

.ơD=K JMJ9MP <Ӑ9HHMA 

Pôles de proximité 6,9 16,5 

TOTAL  120,7 227,5 

* Les modalités de calcul de ces potentiels sont expliquées en Annexes (JdC, Encadré 11) 
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3.2.2. Le développement par extension 

urbaine 

 
*Ӑ=FK=E:D= <=K FGMN=DD=K ;GFKLJM;LAGFK F= HGMN9FL

prendre place au sein des espaces déjà urbanisés, en 

J9AKGF <= D=MJ =EHJAK= >GF;AŚJ= GM <ӐMF= HJśK=F;=

incompatible avec les autres fonctions présentes sur 

les sites, il est possible de les réaliser en continuité 

des enveloppes figurées sur le document graphique 

n°5. 
 

 

PRESCRIPTIONS 

 

Les <G;ME=FLK <ӐMJ:9FAKE= DG;9MP peuvent prévoir 

un développement par extension urbaine, réalisé de 

proche en proche depuis les enveloppes urbaines 

figurées dans le document graphique n°5, et : 

¶ en privilégiant les espaces les plus proches des 

services et des transports en commun, afin de 

favoriser les déplacements à pied ou à vélo (1) ; 

¶ en privilégiant les espaces déjà partiellement 

=F;D9NśK <9FK DӐ=KH9;= MJ:9FAKśӅ HGMJ HJśK=JN=J D=K

espaces agricoles les plus fonctionnels (2) ; 

¶ en privilégiant autant que possible les espaces 

dans lesquels les nouvelles opérations 

marqueraient le moins le paysage (3) ; 

¶ =F śNAL9FL DӐśL9D=E=FL DAFś9AJ= D= DGF? <=K NGA=K ӦҒӧ ; 

¶ en évitant les espaces qui exposeraient les 

habitants à des nuisances et en excluant ceux qui 

les exposeraient à des risques (5) ; 

¶ en évitant les espaces où sont présents des milieux 

naturels sensibles, notamment ceux constitutifs 

des continuités écologiques (1.1.2), ou qui 

présentent un intérêt paysager ou patrimonial 

particulier (6). 

La figure n°20 résume ces orientations. 

 

 

  

FIGURE 20. LE DÉVELOPPEMENT PAR EXTENSION 

 




























